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que le terme de stagnation est le plus souvent celui qui qua-
lifie le mieux la situation, même si, sur tel ou tel aspect, des
progrès se font sentir.

Mais si les chiffres bruts ne traduisent pas un décollage
économique, parfois pour des raisons climatiques, parfois
pour des raisons internationales - et je pense à la pêt he à
Saint-Pierre-et-Miquelon - je tiens à dire à cette tribune que
l 'esprit a changé.

Les élus, les forces productives comme l'administration tra-
vaillent avec vigueur au développement . J'ai pu, au cours de
mes déplacements ou de mes rencontres, en faire le constat,
et il se pourrait que, rapidement, soit lisible dans les statis-
tiques le résultat de l'effort conjugué des collectivités locales
qui ont su se servir de la décentralisation, de l'Etat, qui, par
la loi de programme, les contrats de Plan et le renforcement
du budget, participe activement, et de l'Europe à la fois
risque et chance. J ' y reviendrai.

Avant d'aborder les moyens nécessaires à la poursuite du
développement,je voudrais faire quelques remarques et poser
quelques questions.

La Guyane est, chacun le sait, le lieu où se déroule le futur
le plus avancé : la conquête spatiale française et européenne.
Or ce qui frappe le plus, c'est la distance entre le développe-
ment de Kourou et la situation du reste du pays . Perpétuer
une telle situation serait prendre le risque délibéré de l 'injus-
tice, certes, mais aussi de l'échec de l'entreprise spatiale.
Pour être brutal, je dirai que Kourou ne doit pas devenir le
Nouméa de Guyane. Il y a un enjeu politique international
majeur à faire en sorte que toute la Guyane soit im prégnée le
plus possible de l'aventure spatiale. Je sais, monsieur le
ministre, que vous avez entendu ce message et que vous pré-
parez le programme PHEDRE qui ouvre des perspectives
économiques et socia'es au-delà des grandschantiers actuels.
Je souhaite que vous nousen parliez en détail tout à l'heure.

La Guadeloupe a subi une catastrophe. La solidarité s'est
exercée mais, surtout, les responsables dece département ont
fait preuve aux côtés de la population d ' un courage et d ' un
dévouement auquel nous rendons hommage. Il faut mainte-
nant refaire ce qui a été détruit. Faut-il refaire à l'identique
le bâti, reproduire les mêmes cultures ? Ou faut-il, dans un
effort national accepté par tous, tirer les leçons économiques
et techniques pour s ' engager vers autre chose ? Je mesure
l'impertinence de cette question mais je crois qu'il est de
notre rôle de la poser ici.

La foire internationale de la Réunion a été remarquée par
son succès . Elle vérifie ce que je disais précédemment sur le
nouvel état d ' esprit économique. Surtout, elle met en lumière
la nécessité et la réalité de la coopération régionale. Les
départements d'outre-mer ne doivent pas être seulement
tournés vers la France et l ' Europe. Ils doivent être - et sont
déjà - les partenaires d' échanges économiqueset culturels
avec les pays de leur environnement geographique.

Se posent alors deux questions : la mise en oeuvre d'un
appui à cette politique régionale et l'influence des accords
Europe-A .C.P. à travers le renouvellement, difficile, de la
convention de Lomé.

L'équilibre est difficile à trouve' entre l 'aide à ces pays,
nécessaire au regard de la paix, et la protection légitime des
productions françaises dans l'océan Indien, les Caraïbes et le
Pacifique.

La loi de défiscalisation qui a sans conteste donné un coup
de fouet à l ' économie domienne arrive en fin de parcours . Il
est nécessaire d 'en faire le bilan avant de proroger le prin-
cipe . A qui a profité cet avantage ? Quelles en ont été les
retombées réelles sur le prix dts terrains, des maisons et sur
le développement des entrepriseslocales ? Autant de ques-
tions que les prérogatives de lacommission de la production
et des échanges, au nom de laquelle je m'exprime, m'obligent
à vous poser, monsieur le ministre.

Mes chers collègues, poursuivre le développement est une
nécessitéet un devoir. Ce faisant, la métropole et l'Europe ne
font pas oeuvre d'assistancecomme certains tendent à le faire
croire au travers d'articles déplacés, mais participent tout
simplement à leur propre développement sur des territoires
qui, bien qu'éloignés, font partie d'elles-mêmes.

Cette volonté de poursuite du développementpasse par
l'utilisation conjointe des trois moyens que sont les contrats
de Plan Etat-région, la mise en place du programme
POSEIDOM et la réforme des fonds structurels .

La procédure de reconduction des contrats de Plan Etat-
région s'est appliquée à l'ensemble des collectivités d'outre-
mer, à l'exception de la Nouvelle-Calédonie . Ces collectivités
se sont globalement attachées à intégrer leurs projets dans les
quatre domaines prioritaires cons t ituant le champ contractua-
lisable . Cependant, pour tenir compte des particularités, des
adaptations ont été apportées - et c'était nécessaire - en
matière d'éducation . Pour les départements d'outre-mer,
Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte, la nouvelle génération
de contrats de Plan vient compléter les dispositions de la loi
de programme en cours d'exécution.

Les contrats de Plan constituent, peut-être plus encore
outre-mer qu'en métropole, un moyen d'enraciner davantage
la décentralisaion compte tenu de la spécificité de ces collec-
tivités et de leur éloignement . C ' est bien dans cet ésprit que
l'Etat et les régions sont convenus de mobiliser leurs efforts
financiers en faveur des actions prioritaires pour le dévelop-
pement économique.

La plus grande sélectivité de ces nouveaux contrats a tenu
compte des mesures prises par la Communauté économique
européenne dans la perspective de l'achèvement du marché
intérieur, chance et risque pour les départements d'outre-mer,
disais-je tout A l'heure. En effet, pour aborder cette échéance,
les instances européennes ont décidé de prendre des disposi-
tions permettant de diminuer les écarts de développement
entre les régions de la Communauté . Les départements
d'outre-mer bénéficieront donc du doublement des fonds
structurels au titre des régions particulièrement en retard en
matière de développement.

Cependant, le niveau de financement a été contesté à la
fois par le Gouvernement et par les élus des départements
d'outre-mer qui considèrent qu'il est au-dessous du minimum
d' intervention nécessaire.

La Commission, face à cette position, a opposé l'argument
selon lequel le revenu par tête d'habitant dans certains dépar-
tements d ' outre-mer est supérieur à celui de certaines régions
d'Irlande ou du Portugal.

Il est nécessaire de clarifier cette position . Ou bien la
Communauté considère que les territoires français d'outre-
mer sont des positions avancées portant témoignage du déve-
loppement social et économique, et elle y met le prix . Ou
bien elle réagit en comptable, en statisticienne, et le déséqui-
libre s 'amplifiera sans que personne ne puisse en prévoir
exactement les conséquences.

C 'est sans doute conscient de cette position que le prési-
dent de la Commission a accepté le principe d'une aide
financière supplémentaire par le biais d'un programme d'ini-
tiative communautaire qui sera destiné à corriger les indica-
teurs retenus.

Le programme d'options spécifiques à l'éloignement et à
l'insularité des départements d'outre-mer - le POSEIDOM -
proposé par la Commission des communautés afin de conci-
lier les exigences liées à l'instauration du marché intérieur
européen et la spécificité des départements d'outre-mer fait
l'objet de discussions communautaires âpres sur de nombreux
points car des divergences importantes sont apparues.

La première concerne la base juridique du programme
communautaire . Certains Etats membres souhaitent que ce
programme prenne la forme d'une résolution du conseil des
ministres de la Communauté économique européenne, puis-
qu'il s ' agit avant tout d'un programme-cadre et que la Com-
mission européenne sera amenée à prendre des mesures spé-
cifiques plus précises sous la forme de directives
d ' application.

La France veut un acte juridique plus contraignaet et pro-
pose que POSEIDOM soit adopté sous la forme d ' une
« décision » . Votre rapporteur considère que, compte tenu de
l ' apport des départements d'outre-mer à l'économie interna-
tionale en général, et à la France en particulier, ie pro-
gramme doit relever de l'acte juridique communautaire ayant
la plus grande portée et, surtout, . permettre un contrôle
sérieux de l'application . Il semble que la « décision »
réponde parfaitement à cette préoccupation.

Seconde difficulté : le problème de l'octroi de mer, dont
nous avons déjà parlé l'an dernier . Le texte actuel prévoit
que la taxe sera maintenue jusqu'en 1992, puis transformée à
partir du 1 « janvier 1993 en une taxe à la production frap-
pant indistinctement les produits irop ortes et les produits
fabriqués localement. Ce régime transitoire durerait dix ans.

Je ne pense pas que ce soit tout à fait satisfaisant . Com-
ment cela se traduira-t-il dans la pratique ?
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L'examen de la situation économique des départements et
territoires d'outre-mer montre bien l'enjeu de toutes les
réformes en cours : des contrats de plan Etat-région pour
assurer une bonne gestion de la décentralisation ; un pro-
gramme d'options spécifiques aux D .O.M. pour compenser
les handicaps naturels ; une aide des fonds structurels pour
asseoir le développement économique sur des bases saines ;
enfin, des accords bien négociés pour le redressement de
l'économie calédonienne.

Les réponses apportées doivent traduire la reconnaissance
européenne du rôle international des D .O .M.-T.O.M. tant sur
le plan économique que géopolitique.

Par leur situation géographique, les départements et terri-
toires d ' outre-mer apportent à la France une présence poli-
tique, économique et militaire dans les trois océans du
monde : atlantique, pacifique et indien, auxquels on peut
ajouter aussi l'antarctique.

L'outre-mer fait également de la France la troisième puis-
sance maritime au monde, avec un total de Il millions de
kilomètres carrés de zone économique exclusive.

Les départements et territoires d'outre-mer constituent
aussi des relais qui ont rendu possible le développement des
flottes aérienne et maritime à travers le monde et qui permet-
tent aujourd'hui l'extension d'un réseau mondial de télécom-
munications.

Par ailleurs, - et ce n'est pas la moindre des choses -
Po-sue-mer constitue un atout irremplaçable pour la conquête
spatiale française et européenne avec la base de Kourou en
Guyane et le centre d'expérimentation nucléaire en Polynésie.

L'outre-mer joue par ailleurs un rôle déterminant dans la
mise au point de la force de dissuasion française.

Mais l 'outre-mer apporte aussi des dimensions culturelles
autres, des exemples de sociétés multiraciales vivant en par-
faite harmonie. Les droits de l'homme y sont vivants et res-
pectés, en défi bien souvent avec les régimes de pays voisins.
Ils ne le seront durablement que si le développement
culturel, économique et social le permet . Tous les respon-
sables politiques savent que cela n 'a pas de prix.

Les départements et territoires d'outre-mer pourront aussi
être, plus que par le passé, des pôles de rayonnement de la
Cancophonie, des bases pour le développement des relations
commerciales avez les pays voisins et des relais de la coopé-
ration de la France avec les pays du tiers monde.

Ces apports ne sont pas quantifiables, mais ils concourent
tous à donner à la France et à l'Europe - une autre dimen-
sion et des atouts propres dans un monde où les activités
humaines et économiques se développent désormais grâce à
des réseaux d'échanges et de communications qui traversent
l'ensemble des océans et des continents.

Voilà pourquoi la commission, sensible à la tenue et à l'ac-
croissement de votre projet de budget pour 1990, s'est pro-
noncée favorablement et invite l'Assemblée nationale à faire
de même.

Avant de terminer, je voudrais remercier à la fois vos ser-
vices, monsieur le ministre, pour la qualité des réponses
qu' ils ont fournies au rapporteur de la commission de la pro-
duction et des échanges et les administrateurs de cette com-
mission pour l'aide précieuse qu'ils ont apportée dans l'éla-
boration du rapport écrit. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le prdisident . La parole est à M . Jean-Pierre Lapaire,
rapporteur pour avis de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, pour les départements d'outre-mer.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Monsieur le
ministre, le budget des départements d'outre-mer et des col-
lectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon que vous
nous présentez montre à la fois que l'outre-mer reste bien
l'une des priorités du Gouvernement et que vous êtes porteur
d'une politique dynamique et ambitieuse pour l'outre-mer.

Ce budget est donc essentiellement porteur d'espoir pour
nos concitoyens d'outre-mer comme pour l'ensemble de la
collectivité nationale, solidaire de ceux-ci.

Vous me permettrez cependant d'appeler votre attention à
la fin de mon intervention sur certains secteurs d'incertitude,
voire d'inquiétude.

L'outre-mer reste bien l'une des priorités du Gouverne-
ment. Le budget de 1989, avec une croissance globale de
12 p . 100, avait été marqué par un im 'octant effort d'investis-

sement que nous avions qualifié de « rattrapage » . Le budget
qui nous est soumis aujourd 'hui fait apparaître un maintien
de l'effort entrepris, avec une croissance globale de
3,26 p . 100, et c'est une excellente chose.

Ce budget est marqué par quelques heureuses nouveautés.
Ainsi, il privilégie le fonctionnement, qui augmente globale-
ment de 13,6 p . 100 . On note en particulier ,une nette aug-
mentation des crédits destinés à l'administration centrale, sur
lesquels je reviendrai tout à l'heure.

Ce budget maintient aussi un effort d'investissement com-
patible avec le respect des engagements de l'Etat, en permet-
tant le financement de l'application de la loi de programma-
tion pour le développement des départements et des diverses
collectivités et celui des contrats de plan Etat-région.

Cet effort d'investissement se fait dans des conditions nou-
velles que votre rapporteur ne peut que souligner puisqu'elles
répondent à des remarques qu'il avait exprimées ici même
l'an passé.

Ainsi, monsieur le ministre, vous avez pris, au cours de
l'année 1989, des mesures de décentralisation des sections
régionales et départementales du F .I .D .O.M. dont on peut
espérer qu'elles mettront fin à une sous-consommation des
crédits votés pour le F.I .D .O .M. par la représentation natio-
nale . Dorénavant, les assemblées régionales et départemen-
tales ont la responsabilité de gérer ces crédits qui leur sont
versés sous forme de dotation globale et inscrits à la section
investissement de leurs budgets . Les présidents de ces assem-
blées rendent compte de l'utilisation de ces crédits en fin
d'exercice.

Ces décisions, monsieur le ministre, sont bienvenues. Nous
pouvons en attendre une . plus grande efficacité pour le déve-
loppement économique et social . Elle s'inscrivent également
tout à fait dans la grande oeuvre de décentralisation voulue
par Gaston Defferre et, j'en suis persuadé, elles renforcent
l'implication de nos concitoyens d'outre-mer dans le dévelop-
pement local.

Il reste cependant à résorber les importants reports de
crédits de la section générale du F .I .D .O.M., qui relève de la
décision de l'Etat, reports liés à une insuffisante consomma-
tion et qui s'élèvent à plus de 180 millions de francs . Une
certaine déconcentration ne serait-elle pas une voie à
explorer ?

L'importance des reports explique que plusieurs chapitres
des dépenses d'investisse r ;ent destinées aux départements
d'outre-mer soient en diminution . Toutefois cela n'implique
nullement, mes chers collègues, que l'effort d'investissement
se relâche en :990.

Mais au-delà l'examen de ce budget, il faut rappeler que
les départements d'outre-mer bénéficient, comme les départe-
ments d'Europe, des autres priorités nationales, à savoir
l'éducation, la formation, le logement social . Pour ne citer
que ce dernier, les crédits destinés au logement dans les
départements d'outre-mer passent de 856 millions à
1 039 millions.

Les départements et collectivités territoriales d'outre-mer
sont bien une priorité gouvernementale . Ce budget l'atteste
puisqu'il s'élève à 880 millions de francs, en dépenses civiles,
hors dotation globale de fonctionnement . Le document réca-
pitulatif de l'effort financier des différents ministères dans
l'outre-mer qui a été disponible ce matin - ce qui fait donc
tomber in extremis la remarque qui figure à la page 6 du
rapport écrit et par laquelle, comme tous les ans, le rappor-
teur se plaint de l'absence de ce document - l'atteste égale-
ment.

Cet effort financier s'élève donc pour l'ensemble des
dépenses civiles de l'Etat, hors dotation globale de fonction-
nement, à 19 265 millions de francs, ce qui montre le carac-
tère relativement accessoire du budget des départements
d'outre-mer proprement dit.

Mais, plus que le poids financier de votre budget, mon-
sieur le ministre, par rapport au total de l ' effort financier de
l'Etat, il faut souligner que vous êtes l'animateur d'une véri-
table politique pour l'outre-mer.

II s'agit d'une politique ambitieuse, raisonnée et concertée
qui vise le développement économique pour accélérer la
marche à l'égalité sociale, en s'appuyant sur la soudante
nationale, sur la concertation avec les forces vives des dépar-
tements d'outre-mer et des collectivités territoriales, tout en
préparant la place des départements d'outre-mer dans le
grand marché.
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Vous lancez le processus de modernisation par la rénova-
tion du service public, et c'est une nouveauté . Il s'agit d'une
orientation nouvelle et essentielle.

En rupture en effet avec une longue période de sous-
entretien et de sous-équipement, ce budget permet de faire
du ministère des départements et territoires d'outre-mer un
ministère pilote pour !a rénovation du service public.

On note en particulier un doublement de l'effort budgé-
taire en faveur de lz formation et de la motivation du per-
sonnel . Il faut dire que la formation dans la fonction
publique connaît un tel retard qu'il est assez facile de dou-
bler les crédits qui lui sont affectés.

On note également la modernisation de l 'équipement des
services, ce qui les rendra plus efficaces, ainsi qu'un effort de
rénovation des bâtiments de l'administration centrale, qui
font partie du patrimoine national.

On note aussi que ce budget donne des perspectives à l'ac-
don, avec la création d'une structure légère mais très intéres-
sante : le Centre d'études prospectives pour l'outre-mer . Dans
toutes ces actions, revient un même objectif, : il faut respon-
sabiliser et dynamiser afin de mieux servir en utilisant l'ar-
gent public à bon escient.

La deuxième orientation de ce budget, c'est l'affirmation
de la solidarité nationale.

Avec Firinga à la Réunion en début d'année, puis Hugo
les 16 et 17 septembre, plus destructeur encore, à la Guade-
loupe, les départements d'outre-mer ont été durement touchés
en 1989. Même si le temps me manque pour développer cette
partie de mon rapport, je tiens à saluer, comme l'ont fait mes
collègues, l'efficacité de l'ensemble des administrations, la
mobilisation rapide des secours et les efforts des sauveteurs
face à ce cataclysme.

Je tiens aussi à évoquer la rapidité de réaction du Gouver-
nement après le passage du cyclone Hugo, puisque les
mesures d'urgence ont été arrêtées dès le lendemain, c'est-à-
dire dès le 18 septembre dernier, et que le programme d'in-
demnisation et de reconstruction de la Guadeloupe a été
arrêté au conseil des ministres du 18 octobre dernier.

Je souhaite également évoquer votre souci de l'effcacité,
monsieur le ministre . Celui-ci s 'est manifesté par la mise en
place d ' une organisation administrative et financière spéci-
fique et tout A fait adaptée à l'enjeu . La leçon de Firinga a
été utile pour d'aire face aux conséquences du cyclone Hugo.

Mais il revient plus particulièrement au rapporteur de la
commission des lois d'appeler votre attention sur la nécessité
de mettre en place un dispositif d'indemnisation des victimes
des catastrophes naturelles dans les départements d'outre-
mer, exposés qu'ils sont par leur localisation tropicale même.

Ce dispositif doit passer à la fois par une plus grande soli-
darité entre les assurés, donc par un recours plus Targe de
nos compatriotes aux contrats d'assurance-dommages, et par
une mise en jeu plus étendue de la solidarité nationale en
raison de la plus grande fréquence de ces catastrophes natu-
relles que sont les cyclones.

La troisième orientation, c'est la marche vers l'égalité
sociale.

L 'égalité sociale est un objectif du Gouvernement car les
inégalités sociales sont un frein au développement . Dévelop-
pement économique et égalité sociale vont de pair.

En attendant le rapport de la commission Ripert, qui per-
mettra d 'établir un état des lieux et des stratégies, il convient
de noter les petits pas nombreux qui ont été réalisés dans la
marche vers l'égalité sociale au cours de l ' année écoulée.
Ainsi, conformément aux dispositions de la loi de pro-
gramme, le Gouvernement a décidé de supprimer la condi-
tion d'activité professionnelle peur le bénéfice de toutes les
prestations familiales pour la population des D.O.M.

II reste à répondre à la preoccupation constante de la com-
mission des lois de voir étendre aux départements d'outre-
mer la loi du 18 octobre 1966 sur la tutelle des prestations
familiales dans un but de protection des familles.

II convient surtout de noter le pas de géant que constitue
l 'extension aux départements d'outre-mer du revenu
minimum d'insertion, et cela dans des délais particulièrement
brefs. Un premier bilan figure dans mon rapport écrit . Il
montre d'ailleurs que des inégalités subsistent entre les
départements, cc qui mériterait quelques explications.

Parallèlement, les actions d'insertion s'organisent . Elles
touchent à L préformation, à la formation, à l ' emploi et à la
santé . Mais il apparaît clairement que, dans les départements

d'outre-mer, les actions d'insertion doivent privilégier le loge-
ment, qui reste la priorité des priorités puisqu'il atteint jus-
qu'à 85 p . 100 de la part des financements en faveur de l'in-
sertion.

Aussi, monsieur le ministre, toute mesure qui, dans
d'autres budgets que celui qui nous est soumis ce soir, se
traduirait par des difficultés de financement ou de bonifica-
tion de préts dans le domaine du logement serait en contra-
diction avec votre politique, avec la politique du Gouverne-
ment.

La quatrième grande orientation est d'affirmer la place des
départements d'outre-mer dans le grand marché européen.

Je serai bref sur ce chapitre . Mon collègue Malandain, au
nom de la commission de la production et des échanges,
ayant été fort précis sur ce point . Je dirai seulement que l'ho-
rizon de 1993 suscite dans les départements d'outre-mer des
interrogations, des espoirs et des inquiétudes. Mais l'action
que vous avez menée au cours de l'année écoulée en concer-
tation avec les élus, en particulier avec les élus régionaux, a
déjà apporté bien des éléments de réponse.

Les espoirs se fondent sur les projets communautaires spé-
cifiques aux D.O .M., en particulier sur le projet POSEIDOM.
Mais, à ce jour, les critères qui sont retenus semblent défavo-
riser les départements français et n'aboutissent pas au dou-
blement structurel espéré des fonds structurels.

Les espoirs se fondent également sur l'état de la négocia-
tion concernant l'avenir de l'octroi de mer.

Les inquiétudes sont nourries par les incertitudes qui
pèsent à ce jour sur l ' avenir des productions spécifiques des
départements d'outre-mer - la filière sucre-rhum ou la
banane -, compte tenu de règles d'approvisionnement com-
munautaires à établir et des négociations en cours à Lomé
avec les A .C .P.

Les inquiétudes se fondent également sur les modalités
d'application de la taxe qui devait se substituer à l'octroi de
mer, comme l'a dit mon collègue Malandain.

Les inquiétudes se fondent encore sur les règles d'établisse-
ment qui font craindre à certains des effets trop positifs de
l'héliotropisme qui viendraient renforcer les effets d'une
immigration clandestine localement inquiétante.

La commission des lois a donné un avis favorable à
l'adoption des crédits du projet de loi de finances pour 1990
concernant les départements d'outre-mer.

Sur ma proposition, elle a aussi adopté un amendement
consistant à introduire un article additionnel à la loi des
finances, modifiant l'article 4 de l'ordonnance n° 59-74 du
7 janvier 1959 portant réforme du régime de l'émission dans
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique, de La Réunion, afin de prévoir que l'institut
d'émission des départements d'outre-mer - l'I .E .D .O.M.
- verse le solde de ses produits nets au fonds d'investisse-
ment des départements d'outre-mer, c'est-à-dire au
F.I .D .O .M.

II s'agissait de mettre fin à des « financements d'opérations
hors des contraintes du budget, hors des règles de la compta-
bilité publique et hors du contrôle du Parlement », selon les
termes de la Cour des comptes . Il s'agissait donc de mettre
fin à cette situation, afin que les crédits soient utilisés confor-
mément au texte même de l'ordonnance n° 59-74, c'est-à-dire
pour « le développement agricole, immobilier et social » des
départements d'outre-mer. Si on regarde ce qui s'est passé
ces dernières années, on s'aperçoit que le Trésor lui-même
n'a pas respecté cette utilisation.

Toutefois cet amendement a été déclaré irrecevable à notre
grande surprise puisqu ' il ne s'agissait que d'appliquer l'or-
donnance de 1959. Aussi, proposerai-je tout à l 'heure un
autre amendement pour que soit prise en compte la position
de la commission des lois.

Mais, monsieur le ministre, par delà les procédures d ' utili-
sation et de gestion des ressources de l'I .E .D .O .M ., il ne fau-
drait pas que ces ressources essentielles - elles sont de
l'ordre de 200 millions de francs - au développement écono-
mique et social dans les départements d'outre-mer, en parti-
culier pour le financement du logement social et pour la
bonification d'un certain nombre de prêts, fondent dans des
proportions qui menaceraient l'application de cette politique
ambitieuse pour les départements d'outre-mer que nous
faisons nôtre . Or à la page 92 du bleu budgétaire des charges
communes, il est prévu une mesure acquise négative de
577 millions de francs par rapport à un crédit voté de
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980 millions de francs en 1)89 sur les ressources de
l'I .E .D.O.M. Cela revient à dire que ces 200 millions qui sont
essentiels au financement du développement économique et
social dans les départements d'outre-mer disparaîtraient pure-
ment et simplement.
. Mes chers collègues, il me semble donc que, si cette

mesure était maintenue, la priorité affirmée pour le dévelop-
pement économique et social outre-mer se trouverait battue
en brèche . Et si au nom de la commission des lois, je vous
propose d'approuver le budget des départements d'outre-mer,
je vous demande aussi de rester vigilants lors d ; la discus-
sion du projet de budget des charges communes . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, pour les territoires d'outre-mer.

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Nous
pensons, monsieur le ministre, qu'il convient d'analyser l'ac-
tion du Gouvernement en faveur des territoires d'outre-mer
non seulement à travers le budget propre de votre ministère
mais surtout en prenant en compte l'ensemble des actions
découlant des autres ministères et aussi importantes que la
formation, l'éducation, le logement, l'insertion et la politique
en matière d'université . C 'est la raison pour laquelle jevous
présenterai mon rapport en deux parties : la première portera
sur l'analyse de votre budget proprement dit ; la seconde
aura trait aux grands objectifs que s'est fixés le Gouverne-
ment en faveur des territoires d'outre-mer.

En ce qui concerne le projet de budget pour 1990 de votre
ministère, nous croyons déceler cinq ombres au tableau, et je
le dis, monsieur le ministre, en toute objectivité.

La première ombre, c'est que, même si pour la première
fois ce projet de budget dépasse les 2 milliards de francs, sa
progression - 3,2 p . 100 - est néanmoins inférieure à celle
des dépenses publiques de l'Etat qui, cette année, augmentent
de 5,3 p . 100.

En second lieu, l'évolution des crédits du F.I .D.E .S . me
paraît préoccupante . Les chiffres sont têtus et n'ont qu'une
parole, vous le savez . La section générale, par exemple,
diminue de 3,2 p. 100 en autorisations de programme et de
3,6 p . 100 en crédits de paiement. La section territoriale aug-
mente de 2,2 p . 100 en autorisations de programme et
diminue de 6,8 p . 100 en crédits de paiement . Au total, le
F.I .D.E.S . enregistre une baisse de 2,3 p . 100 pour les autori-
sations de programme et de 4,1 p. 100 pour les crédits de
paiement . Cela est d'autant plus injustifié que, si on analyse
les taux d'engagement des crédits par territoire, on constate
qu'ils sont disparates mais néanmoins élevés . Ce taux est de
62 p. 100 en Polynésie, de 87 p. 100 à Wallis et Futuna, de
100 p. 100 dans les T.A.A.F., de 54 p . 100 dans les îles fran-
çaises de l'océan Indien ; quant aux opérations communes,
elles ont été consommées à 80 p. 100.

Troisièmement, monsieur le ministre, nous voulons appeler
votre attention sur un mouvement de bascule de l'effort de
l'Etat, des autres territoires d'outre-mec vers la Nouvelle-
Calédonie. Ce n'est pas une appréciation subjective que je
formule à cette tribune . Cela ressort de l'analyse des chiffres.

Je viens de dire que les crédits du F.I .D .E .S . diminuaient
pour les sections territoriale et générale, mais nous
constatons dans le même temps que les crédits du cha-
pitre 68-93, véritable chapitre réservoir de l'action en faveur
de la Nouvelle-Calédonie, même s ' ils progressent moins que
l'an dernier - l 'augmentation était alors substantielle,
124 p . 100, en application des accords de Matignon -, conti-
nuent néanmoins à augmenter, et c'est tant mieux, de
5,21 p . 100 en autorisations de programme et de 13,51 p. 100
en crédits de paiement . Mais cela semble dû à une moindre
augmentation, voire à une baisse des actions en faveur des
autres territoires d'outre-mer.

Monsieur le ministre, nous pensons qu'il ne faut pas
déshabiller les autres collectivités au profit de la Nouvelle-
Calédonie . Nous vous savons suffisamment attaché à l'avenir
et à la paix des territoires d ' outre-mer pour que vous pensiez
comme nous que les accords de Matignon ne doivent pas
entraîner de transfert de crédits . Ils doivent aboutir à un
effort accru de l'Etat en faveur de la Nouvelle-Calédonie
sans que les autres collectivités soient négligées pour autant .

Mes deus. autres remarques ont déjà été formulées par nies
collègues rapporteurs.

D'abord, nous constatons une plus forte progression des
dépenses de fonctionnement par rapport aux dépenses d'in-
vestissement.

Ensuite, nous notons que la présentation du document
budgétaire ne nous permettra pas, contrairement à ce que
prévoit la Constitution et aux règles du contrôle parlemen-
taire, d'identifier les actions consacrées aux territoires
d 'outre-mer et celles consacrées aux départements d'outre-
mer. Cette impossibilité va à l'encontre des souhaits de tous
les rapporteurs. Malheureusement, depuis 1981, nous avons
assisté à une dérive vers l'obscurité . En effet, jusque là, le
budget des territoires d'outre-mer faisait l'objet d 'un fascicule
différent de celui du budget des départements d'outre-mer . A
partir de cette date, ,e budget fut présenté sous forme de
trois sections : une section commune, une section D .O.M. et
une section T .O .M. En 1986, les sections ont été supprimées
au profit d'une présentation en quatre titres qui permettait
encore de distinguer les départements d'outre-mer des terri-
toires par l'intermédiaire des actions.

Aujourd'hui, le thème des actions semble être écarté . Tel
qu'il est présenté, ce budget ne permet pas d'identifier les
actions en faveur des départements d'outre-mer et celles en
faveur des territoires . Une action cohérente comme la vôtre
devrait faire l'objet d'une présentation claire permettant
d'analyser les crédits affectés aux collectivités d'outre-mer.

Voilà les ombres ! A ce stade de l'analyse, je parais avoir
plus envie de sortir le carton jaune que d ' approuver vos
crédits ! Mais, je l'ai dit d'entrée de jeu, votre budget, pour
les départements comme pour les territoires, ne représente
plus qu ' une faible partie de l'effort d'ensemble du Gouverne-
ment.

En 1989, le budget des territoires d'outre-mer représentait
859 millions de francs sur un total de 4,121 milliards de
francs, soit 20 p . 100 si l'on ne tient pas compte des dépenses
militaires ni de la D.G.F . Si l'on incorpore les dépenses mili-
taires et la D.G.F., la proportion tombe à 12,2 p . 100.

Quelles sont les raisons d'espérer après la description de
ces zones d'ombre ? La première est l ' existence d'une volonté
politique globale cohérente pour définir un certain nombre
d'objectifs en faveur des collectivités d'outre-mer, des T .O.M.
en particulier.

Si je prends l'exemple de la Polynésie, je constate que les
trois grandes préoccupations du Gouvernement vont dans la
bonne direction.

La réforme du statut, qui sera présentée prochainement au
Parlement, vous nous l'avez confirmé en commission des lois,
permettra d 'accroître les compétences du gouvernement et du
conseil des ministres du territoire . Elle accordera une plus
grande autonomie financière mais prévoira également un
contrôle accru : nous pensons en effet que la responsabilité
des élus ne va pas à l'encontre d ' un contrôle de l'exécution
des programmes et de la mise en oeuvre des financements.

Le deuxième objectif qui nous parait cohérent, c'est le
fameux contrat de Plan Etat-territoire, de 462 millions de
francs . Notre commission en a approuvé les grands objectifs.
Lorsque vous consacrez 351 millions de francs à la formation
initiale et continue et à la recherche, dont 248 millions pour
la construction de collèges et de- lycées et 40 pour l'installa-
tion de l'université, vous préparez l'avenir . Lorsque vous
consacrez 64 millions aux infrastructures et à l'environne-
ment, 47 millions au développement économique et 90 mil-
lions au logement, lorsque vous mettez en place un plan de
formation pour les jeunes, vous permettez à cette île de
connaître un nouvel essor économique, un nouveau progrès
social ; vous préservez donc la cohésion sociale.

Autre raison d'espérer mais aussi motif d'inquiétude : la
renégociation de la décision d'association des pays et des ter-
ritoires d'outre-mer à la C .E.E. du 30 juin 1986. Nous avons
pris acte' avec grand intérêt, monsieur le ministre de votre
proposition d'associer, à la demande de nos collègues Henry
Jean-Baptiste pour Mayotte et Gérard Grignon pour Saint-
Pierre-et-Miquelon, ainsi que d 'autres députés, l'ensemble des
élus des départements et territoires d'outre-mer, présidents de
collectivités et parlementaires, qui vous accompagneront à
Bruxelles pour renégocier ce contrat d'association.

Les territoires d'outre-mer ne doivent pas être sacrifiés sur
l'autel de la coopération entre la France et les Etats A.C .P.
Ces territoires sont des collectivités de la République fran-
çaise associées à l'Europe - contrairement aux D .O .M., qui
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sont intégrés -, mais ils doivent bénéficier d'une certaine pré-
férence communautaire et nous comptons sur la vigilance du
Gouvernement pour que ce contrat d'association soit source
d'espérance et non de conflits.

Venons-en maintenant à la Nouvelle-Calédonie, qui est
l'objet de la principale préoccupation du Gouvernement
comme du Parlement.

Nous avons suivi le déroulement des accords de Matignon.
A ma demande, le président de la commission des lois a bien
voulu mettre en place la mission de suivi de ces accords.
Nous y avons entendu le secrétaire d'Etat chargé de l'action
humanitaire, le ministre de l'agriculture, le ministre de l'édu-
cation, le ministre chargé de la mer et, par deux fois, mon-
sieur le ministre, vous avez bien voulu répondre à nos inter-
rogations et apporter les informa tions nécessaires au bon
déroulement de nos travaux.' La mission s'est également
rendue en Nouvelle-Calédonie et son président en rendra cer-
tainement compte en temps utile au Parlement.

A propos de la Nouvelle-Calédonie, nous avons une doc-
trine simple et un principe cohérent . Notre doctrine, c'est
qu'il vaut mieux être fourmi que cigale . Notre principe, c'est
qu 'il faut aller dans le détail au quotidien et tracer de
grandes perspectives d 'avenir . améliorant l'image de la France
et renforçant la fraternité et la paix.

M. Pierre Micaux . Très bien !

M. Jean-Peul Virapoullé, rapporteur pour avis . Oui, il
vaut mieux être fourmi que cigale . Ce n'est plus la peine de
chanter les mérites des accords de Matignon . Il faut mainte-
nant profiter de cette période de calme en Nouvelle-
Calédonie pour aller dans le détail au quotidien. En effet,
lorsqu'on veut réconcilier des communautés qui se sont
heurtées, qu'on prévoit de nouveaux objectifs, qu'on amène à
la gestion des provinces des hommes nouveaux, il faut évi ter
les motifs de frustration et les heurts, il faut éviter qu'un
détàil ne devienne un geste vexatoire . Chaque détail, chaque
petit pas va compter dans le rétablissement de la fraternité et
de la paix dans ce territoire.

Mais cela ne suffira pas, il faut aussi dessiner de grandes
perspectives . Vous vous y employez. La mission de suivi des
accords de Matignon, vous nous l'avez confirmé en commis-
sion des lois, a puis acte du bon déroulement du processus,
mais il faut chaque jour remettre l'ouvrage sur le métier et
préciser les objectifs.

La formation des hommes ne doit pas être abandonnée
mais renforcée . C'est le cas dans ce projet de budget . C'est la
raison pour laquelle je proposerai tout à l'heure à l'Assem-
blée de l'approuver.

Il faut aussi définir des perspectives en matière de loge-
ments. On nous a dit que c'était l'affaire des provinces.
L'Etat y consacre, pour sa part, 27 millions de francs . La
commission considère que • ce n 'est pas suffisant et qu'il
faudra accompagner l 'effort des provinces . La citoyenneté
française passe également -par le droit au logement, qui
conditionne l'épanouissement de la famille.

Il faut également tracer des perspectives permettant de réé-
quilibrer las grands équipements, de développer le Nord et
d'ouvrir la Nouvelle-Calédonie sur son environnement . A ce
sujet, quelques ioigwétudes !ont nées à la suite du départ de
la compagnie Indosuez et de l'arrivée de la compagnie finan•
cière australienne West Bank. On m'a assuré que, dans les
îles Loyauté, il n'y aurait plus de guichets français au service
des Néo-calédoniens . Je me permets de vous interroger sur ce
point . J'espère que nous trouverons une solution afin que la
France reste présente en Nouvelle-Calédonie sur ce plan.

Il convient par ailleurs d'améliorer l 'action sanitaire et
sociale . Je me suis permis de le dire en commission des lois.
M . Kouchner, interrogé par notre mission de suivi, a consi-
déré qu'il y avait trop de lourdeurs dans l'application des
solutions qu'il avait préconisées pour remédier à l'état
d'abandon des populations rurales de Nouvelle-Calédonie . II
faut que le Gouvernement soit vigilant en ce domaine et
qu'une action sanitaire et sociale digne de la France soit
entreprise dans les régions les plus éloignées de ce territoire.

Je terminerai par Wallis et Futuna, qui a demandé un
réexamen de son statut et un désenclavement . Il est temps
que ce territoire soit désenclavé afin de connaître un nouvel
essor économique. Le contrat de Plan Etat-territoire, essen-
tiellement orienté vers la formation et l'économie locale, était

initialement prévu pour 50 millions de francs ; il atteindra
finalement 70 millions de francs et sera accompagné de la
mise en place d'un dispositif de T.U.C. et d'un système de
chantiers de développement.

En conclusion, la commission des lois a considéré qu'il y
avait dans l ' action du Gouvernement en faveur des T .O.M.
plus de raisons d ' espérer que d'ombres à déplorer . C'est la
raison pour laquelle, à ma demande, elle a adopté, à l'unani-
mité, les crédits du ministère et propose à l'Assemblée de
bien vouloir les adopter à son tour . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et sur divers bancs du groupe de
l'Union du centre.)

M. le président . La parole est à M . le ministre des dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

M. Louis Le Pensec, ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement . Monsieur le
président, je constate qu'il faudra prévoir des crédits de fonc-
tionnement supplémentaires car le pupitre qui supporte les
micros semble défaillant . (Sourires.)

M. le président. Je ferai part de votre remarque à M. le
président de l'Assemblée, monsieur le ministre . (Sourires.)

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, je voudrais tout d'abord souligner la qualité des rap-
ports qui nous ont été présentés par M . Malandain,
M. Lapaire,, M. Virapoullé et M. Pourchon, la pertinence de
leurs remarques et de leurs analyses . J'apprécie particulière-
ment le fait que l'intérêt qu'ils portent à l ' outre-mer ne se
marque pas simplement lors des débats budgétaires et que
leur attention soit soutenue tout au ;ong de l ' année.

Un budget est l'expression d'une politique . Avant d'ex-
poser les grandes lignes de celui que je propose au vote de
l 'Assemblée nationale, je souhaite préciser devant vous quels
sont les principes dont s'inspire la politique que je conduis
pour l 'outre-mer, sous la responsabilité du Premier ministre
et selon les orientations tracées par M . le Président de la
République . .

Ces principes découlent d'une double reconnaissance :
celle de l ' égale dignité des populations de l'outre-mer, celle
de leur identité particulière.

L 'égale dignité des populations de l'outre-mer implique
que les départements et territoires aient droit à la solidarité
nationale, à l 'égalité sociale et à un développement plus auto-
centré.

La solidarité nationale est un devoir de la France à l'égard
des populations de l'outre-mer, dont la fidélité à la Répu-
blique ne se dément pas. La France renierait ses idéaux si
elle refusait aux Français de l'outre-mer l'aide que leur situa-
tion justifie . On ne peut qu'être attristé de lire périodique-
ment des prises de position par lesquelles certains préconi-
sent de réaliser des économies sur les dépenses de l'Etat
outre-mer au motif que ces crédits seraient mieux utilisés au
profit de telle région métropolitaine . Pourquoi arrêter là le
raisonnement et ne pas proposer d ' abandonner à leur sort les
départements métropolitains les plus pauvres ? (Applaudisse-
ments sur divers bancs.)

La générosité de l'aide ne signifie pas que son utilisation
ne doive pas être contrôlée avec vigilance ni que cet apport
dispense l 'outre-mer de contribuer par ses ressources
publique^ et privées à son propre développement . Mais l 'his-
toire a créé tant de handicaps au développement de l'outre-
mer que ces collectivités ne peuvent trouver seulement en
elles-mêmes les moyens de les réduire.

La solidarité nationale est d'autant plus justifiée lorsque
l'adversité frappe avec violence les départements d'outre-mer.

Après la Réunion, secouée par le cyclone Firinga, c'est la
Guadeloupe qui a été ravagée par le cyclone Hugo, le
17 septembre dernier . Si la qualité des mesures de prévention
et la discipline de la population ont permis de limiter le
nombre des victimes, les dégâts matériels sont considérables,
pour les familles, les équipements collectifs et l'économie.

Que fallait-il faire ? D'abord, apporter le plus vite possible
les premiers secours, donner de toute urgence un toit aux
sans-abri et rétablir les réseaux de communication de toute
nature .
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Gràce aux collectivités locales guadeloupéermes, grâce à un
vaste élan de solidarité en métropole, grâce à la rapidité des
moyens mis en oeuvre par le Gouvernement, des résultats
spectaculaires ont été obtenus . Même la presse américaine a
reconnu l'efficacité du dispositif d'intervention français . Il
faut n'avoir jamais mis les pieds en Guadeloupe, ni avant, ni
après le cyclone Hugo, pour prétendre qu'il était possible à
ce stade d'aller plus vite.

Après les mesures d'urgence est venu le temps de la
reconstruction. J 'ai été assez stupéfait d'entendre dimanche
un parlementaire de l'opposition expliquer longuement à la
télévision que le Gouvernement ne faisait rien pour la Gua-
deloupe, qu'il traitait les Guadeloupéens avec sécheresse et
même qu'il les privait ae préfet.

Pour faire face à la situation exceptionnelle de la recons-
truction de la Guadeloupe, le Gouvernement a défini un dis-
positif exceptionnel d'indemnisation et d'aide à la reconstruc-
tion.

Les taux d ' indemnisation sont les plus élevés jamais pra-
tiqués et les mesures d'allégement de la dette sont sans précé-
dent . Les indemnisations seront versées en fonction des
dégâts constatés et des taux retenus, et les crédits ouverts au
fur et à mesure du traitement des dossiers . Il n'est donc pas
admissible de donner à croire que les crédits débloqués au
titre de première avance sont les crédits définitifs. Les crédits
d'indemnisation qui seront ouverts au budget des charges
communes excéderont les deux milliards de francs sur la
base des estimations actuelles des dommages et des taux
constatés.

Les mesures de reconstruction seront décidées localement
de manière à s'adapter au mieux aux besoins, particulière-
ment pour le logement et les aides aux entreprises . A cette
fin le préfet M . Proust, qui sera en Guadeloupe demain après
avoir fait le tour des administrations parisiennes concernées,
disposera d'un fonds interministériel rassemblant des crédits
déconcentrés qu'il utilisera en zoncertation avec les collecti-
vités locales auxquelles les lois de décentralisation attribuent
la majeure partie des compétences dans les domaines de la
reconstruction.

Le préfet présidera une mission interministérielle qui se
réunira à Paris pour assurer le suivi rapide des décisions
prises.

Comme l'avait demandé M . le Président de la République
lors de sa visite en Guadeloupe, des procédures très simpli-
fiées sont mises en place.

Gardons-nous des improvisations et des solutions sédui-
santes mais inapplicables ! L'aide ne fera pas défaut à la
Guadeloupe . Elle sera utilisée au plus près des besoins, en
concertation avec les Guadeloupéens, en cumulant les avan-
tages de la déçentralisation et ceux de la déconcentration.

M. Michel Sapin, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Très bien !

M le ministre des départements ot territoires
d'outre-mer. Nous devrons aussi, en 1990, sur la base de
l'expérience acquise à l'occasion du passage des cyclones
Firinga et Hugo, mettre au point un nouveau partage de ia
couverture du risque cyclonique entre les aides publi ques et
l ' assurance . Je fais là écho aux préoccupations non seulement
des rapporteurs, mais aussi d'un certain nombre d'autres par-
lementaires.

Depuis 1982, en métropole, les contrats d'assurance pré-
voient une couverture du risque particulier des catastrophes
naturelles par l'organisation d'une solidarité nationale par les
assurances.

Ce mécanisme n'a pas été étendu 3 l'outre-mer pour plu-
sieurs raisons, dont la principale est qu'une grande partie de
la population n ' est pas assurée et possède des biens immobi-
liers non assurables . La couverture du risque s'effectue donc
soit par la puissance publique, par les crédits budgétaires du
fonds de secours, soit par l'assurance privée, mais sans carac-
tère obligatoire ni solidarité avec la métropole.

Il est clair que ce dispositif n'est pas adapté à la couver-
ture du risque cyclonique dans une économie moderne. Si
l 'aide publique doit subsister pour les : lus démunis, une
adaptation de la loi de 1982 à l'outre-i ..er est maintenant
nécessaire . Mon ministère y travaille, en liaison avec les ser-
vices de M . Bérégovoy .

L'égale dignité de l'outre-mer doit aussi se manifester par
l'égalité sociale, comme je m'y étais engagé devant vous il y
a un an.

La commission d ' études sur le développement économique
et l'égaiité sociale, présidée par M . Jean Ripert, spécialiste du
développement de réputation mondiale, a rencontré dans les
quatre départements doutre-mer de nombreux responsables
politiques et socio-professionnels . Son rapport sera remis
dans les toutes prochaines semaines . Le Gouvernement, après
une large concertation, arrêtera ses orientations pour pro-
gresser vers l'égalité sociale sans compromettre le développe-
ment économique.

Mais, sans attendre la définition d'un plan d'ensemble de
mise à niveau des prestations sociales, le Gouvernement a
pris deux décrets qui ont permis que soit désormais sup-
primée pour toutes les prestations sociales d'outre-mer la
condition d'activité.

La principale manifestation de l'égalité sociale en 1989
outre-mer aura été la mise en oeuvre du revenu minimum
d'insertion, dont les bénéficiaires seront entre 70 000
et 80 000. Les crédits de ce revenu minimum, revenu et
créance de proratisation, qui complétera les crédits d'inser-
tion des conseils généraux, s'élèveront en 1990 à environ
1,7 milliard de francs.

Ces crédits d'insertion provenant du budget de l'Etat
seront consacrés pour l'essentiel à des actions nouvelles en
faveur du logement, tant il est vrai qu'il n'y a pas d'insertion
sociale possible sans un habitat décent . Ces crédits, qui
s'ajoutent aux dépenses normcles des ministères, seront auto-
matiquement reportables en fin d'année.

J'entends, près d'un an après sa mise en vigueur, plusieurs
critiques sur le revenu minimum d'insertion outre-mer.

Le nombre très élevé des bénéficiaires condamnerait le sys-
tème, la fraude serait importante et l'insertion fictive . Mais
qui propose que le revenu minimum d'insertion ne s'applique
pas outre-mer ou qu'il soit réduit davantage que de l'écart
des S .M .I .C . ?

Pour l'année 1990, deux voies d'amélioration devront être
recherchées : la mise à niveau progressive des prestations
sociales pourrait réduire sensiblement le nombre des bénéfi-
ciaires et un effort devra être réalisé pour diversifier l'inser-
tion.

Je demande que l'application du revenu minimum d'inser-
tion outre-mer ne soit pas jugée au terme d'une seule année.

J'observe que la distribution des allocations, que beaucoup
assuraient impossible, a pu "'effectuer de manière satisfai-
sante, grâce aux efforts des collectivités locales, des caisses
d'allocations familiales et des administrations.

Priorité pour l'insertion des bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion, le logement social doit être la priorité
pour réaliser l'égalité sociale outre-mer car c'est bien en ce
domaine que les inégalités sont les plus criantes . M. Lapaire
a notamment évoqué cet aspect des choses. L'effort à accom-
plir reste considérable et les obstacles sont encore nombreux,
dont les moindres ne sont pas l'insuffisante disponibilié des
terrains et la difficulté à réunir l'apport personnel.

Nous expérimenterons en Guadeloupe des procédures nou-
velles, dont je souhaite qu'elles puissent se généraliser.

Pour marquer la reconnaissance de cette priorité, les
crédits de la ligne budgétaire unique progressent
de 11 p . 100, passant de 900 millions à 1 milliard de francs,
et il est confirmé que les départements d'outre-mer et les
deux collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte
bénéficieront de plus du quart des crédits de résorption de ,
l'habitat insalubre.

L'égalité sociale, West aussi l'égalité des chances par l'édu-
cation et par la feimation.

En 1990, l'Etat, aux budgets des ministères des
D.O.M .-T .O .M., de l'intérieur et de l'éducation nationale,
consacrera 806 millions de francs aux équipements scolaires
et universitaires de l'outre-mer, soit une progression de
20 p . 100.

Je souligne qu'à titre dérogatoire par rapport aux contrats
de plan métropolitains, les contrats de plan pour l'outre-mer
permettent une contractualisation avec les régions des
dépenses d'investissement pour les lycées .
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En outre, 759 postes d ' enseignant et 62 postes de personnel
administratif, technique, ouvrier et de service ont été ouverts
pour l'outre-mer . La reconstruction des rectorats des Antilles-
Guyane et de la Réunion a été engagée et les travaux débute-
ront en 1990 . Le F.I .D .O .M. et le F .I .D.E.S. compléteront les
efforts du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports pour
la réai cation d ' équipements sportifs et socio-éducatifs.

Pour ce qui est de la formation professionnelle, les dota-
tions continuent de progresser . Une deuxième section du ser-
vice militaire adapté sera créée à Mayotte.

Mon ministère s'intéresse tout naturellement aussi à la for-
mation, à l'insertion et aux conditions de vie de nos compa-
triotes originaire ., d'outre-mer présents en métropole.

Depuis un an, des efforts soutenus de modernisation et de
déconcentration de I 'A.N.T. permettent une meilleure satis-
faction des besoins de ces communautés et d'aider à leur
insertion sociale et professionnelle.

Ces efforts seront poursuivis : de nouvelles antennes en
région parisienne, un renforcement de l'action sociale, un
soutien accru pour le logement, une meilleure utilisation des
mécanismes de l'aide à l'embauche sont parmi les objectifs
que peut se tinter l'A.N.T. pour 1990.

La part de l'Etat dans les ressources de l ' Agence atteindra
98,6 millions de francs en 1990.

Le développement est l 'une des dimensions principales de
l'égalité . Lui seul permet d'éviter l ' assistance qui, en niant la
responsabilité, ne permet pas d'atteindre l'égalité dans la
dignité.

Le développement des départements et territoires d ' outre-
mer ne doit pas être une formule incantatoire . Ce développe-
ment est possible !

Les conditions d'un développement plus autocentré peu-
vent être classées en trois catégories.

Il existe outre-mer, pour des raisons historiques, un
ensemble de réglementations et de pratiques qui n'encoura-
gent pas l'initiative économique et qui pèsent sur la rentabi-
lité de l'exploitation des ent reprises . II faudra identifier ces
réglementations et ces pratiques et, après discussion, entre-
prendre de les modifier.

La deuxième condition est une plus grande implication des
populations de l ' outre-mer dans le développement de leurs
départements et territoires.

Le développement est lié à une modification des comporte-
ments, des attitudes face à l'épargne, face au travail, face au
temps . Il ne faut ni sous-estimer l 'ampleur de changements à
introduire, ni se résigner à la persistance des comportements
néfastes . C 'est affaire de volonté collective, de volonté poli-
tique.

La troisième condition est que les départements et terri-
toires reçoivent de la métropole et, à titre complémentaire, de
l'Europe, l'aide nécessaire à ce décollage.

Tout doit être mené de front. Les comportements ne se
modifieront pas si des règles du jeu dépassées découragent
leur évolution. Les aides seront versées dans un tonneau sans
fond si pratiques et comportements sont immuables . C'est
pourquoi, sur le sujet du développement économique comme
sur celui de l 'égalité sociale, j'engagerai, sur la base des
conclusions de la commission Ripert, une vaste concertation,
dés le début de l'année 1990. Les discussions que j'ai réguliè-
rement avec les élus de l'outre-mer et les responsables profes-
sionnels m'ont convaincu que le moment était venu où ce
débat pouvait utilement se tenir.

Avec les responsables de l'outre-mer, l'Etat veut élaborer
un véritable projet de société.

Les contrats de plan sont le cadre des interventions que
l 'Etat, en coordination avec la région, s'engage à effectuer
dans les cinq prochaines années - M . Pourchon s'en est
préoccupé, comme M . Virapoullé et M . Malandain . Dans ce
domaine aussi, la spécificité des départements d 'outre-mer
s 'est manifestée.

En Nouvelle-Calédonie, la toi référendaire a prévu la
signature de contrats de développement avec les provinces
nouvellement installées pour trois ans . Bien que les provinces
n'aient été mises en place qu ' au 14 juillet dernier, les exé-
cutifs nouvellement élus se sont rapidement mis au travail
avec les services du délégué du Gouvernement . Les contrats
de développement pourront être signés d'ici à la fin de
l'année.

En Guyane, à la Réunion, à Mayotte, à Wallis et Futuna,
les contrats de plan ont été signés . En Guadeloupe, le proto-
cole signé avec le conseil régional devra être adapté pour
tenir compte des conséquences du cyclone. En Polynésie,
l'achèvement des procédures statutaires de consultation per-
mettra une signature avant la fin de l'année. Pour la Marti-
nique et pour Saint-Pierre-et-Miquelon, un recentrage sur les
priorités des collectivités devrait nous permettre d'aboutir
dans des délais rapprochés.

Les infrastructures de désenclavement tiennent une place
importante dans les contrats signés et dans les projets de
contrat . Je voudrais m'y arrêter un instant.

L'isolement des départements et des territoires explique
que l'amélioration des infrastructures portuaires ou aéropor-
tuaires soit si souvent mise en priorité par les assemblées
locales.

Pour Saint-Pierre-et-Miquelon, le port et l'aéroport sont
des équipements vitaux qui doivent être améliorés . L'Etat
assumera ses responsabilités dès lors que les financements
privés mobilisables seront dégagés et qu'une estimation plus
précise des dépenses aura permis de dresser un ordre des
priorités dans le temps.

A Mayotte, la priorité de l'amégagement du port a été
reconnue et les crédits ont été mis en oeuvre. L'allongement
de la piste suivra, dés 1991, après la phase des études tech-
niques en 1990 . A la Réunion, en Guadeloupe, en Guyane,
un nouveau dimentionnement des installations aéroportuaires
est nécessaire pour faire face à l 'accroissement déjà constaté
et prévisible du trafic.

Je souhaite insister sur un deuxième objectif, qui est celui
du développement intégré.

Dans les départements et territoires, quelques secteurs éco-
nomiques, parfois un seul, représentent l'essentiel de l'acti-
vité, cette concentration sectorielle allant souvent de pair
avec une concentration géographique. Nous devons nous
efforcer de rendre le développement plus cohérent en faisant
en sorte que les retombées de cette activité dominante bénéfi-
cient plus largement à l'ensemble du territoire et qu'il soit
plus diversifié pour réduire la vulnérabilité d'une mono-
production.

Je citerai deux exemples : la Nouvelle-Calédonie et la
Guyane.

En Nouvelle-Calédonie, l ' importance de l'activité métallur-
gique, concentrée dans le sud, où est également situé, avec la
moitié de la population, l'essentiel des activités tertiaires,
imposait un puissant mouvement de rééquilibrage . La décen-
tralisation suscite une impulsion politique et crée un cadre
administratif favorable . Des travaux d'infrastructure et des
équipements collectifs constitueront le socle du développe-
ment.

Au-delà de ces décisions publiques, le développement de
l'intérieur et des îles dépendra du montage de projets moyens
et de micro-projets en attendant un éventuel investissement
industriel dans le nord . Les crédits du Fonds d'équipement et
de promotion pour la Nouvelle-Calédonie, les interventions
de la Banque calédonienne d'investissement et de l'Institut
calédonien de participation ont commencé d'y contribuer.

En Guyane, l'activité spatiale autour de Kourou a pro-
voqué des changements considérables dans une économie
dominée par une agriculture fi-agile, un tertiaire administratif
abondant et une société hétérogène.

Avec les programmes Hermès et Colombus et le lanceur
Ariane V, le centre spatial guyanais change d'échelle et
presque de nature.

Le risque est grand d'une Guyane à deux vitesses, et même
d'une impossibilité de faire face aux besoins en infrastruc-
tures et en équipements collectifs . Aussi, sur la proposition
du président du conseil général, M. Castor, a-t-il été élaboré
un projet de programme spécifique, baptisé PHEDRE
- « partenariat Hermès-développement régional » -, afin de
symboliser le lien indissoluble qui doit unir le programme
spatial issu du succès d'Ariane et le développement de toute
la Guyane, qui l'a accueilli et qui contribue à sa réussite.

PHEDRE, dont le contenu sera arrêté au cours d'un
comité interministériel que le Premier ministre présidera dans
quelques semaines, poursuit un triple objectif : donner aux
infrastructures portuaires, aéroportuaires et routières de
Guyane une dimension suffisante pour faire face aux ',ro-
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grammes spatiaux ; donner aux communes voisines du centre
spatial les moyens de recevoir les personnels du centre ;
manifester, à la partie de la Guyane qui n'est pas directement
concernée par le programme spatial, la solidarité nationale et
guyanaise pour qu'elle engage son propre développement.

Les crédits de l'Etat pour le développement économique de
l'outre-mer sont inscrits aux budgets des différents ministères
responsables des interventions économiques . Les moyens
propres au ministère des D .O.M.-T.O.M, le F.I.D .O .M . et le
F .I .D .E.S ., seront en nette progression en 1990.

Le F .I .D.O.M . progresse de 10,31 p . 100 en autorisations
de programme, pour atteindre 460 millions de francs, e t
208 mil''-ioiis de francs seront consacrés à l'exécution de la loi
de programme dans les D .O.M. et les collectivités territo-
riales . Parmi les grandes opérations d'infrastructures bénéfi-
ciant de crédits du F.I .D .O.M. figurent 54 millions de francs
en contrepartie des crédits européens pour l'opération inté-
grée de développement de la Réunion, 30 millions de francs
pour les équipements scolaires dans les D .O.M., 25 millions
de francs pour le désenclavement de Mayotte, 15 millions de
francs pour l'amélioration des infrastructures portuaires de la
Guadeloupe, 3 millions de francs pour la voirie forestière de
Guyane, et, par ailleurs, ce sont 50 millions de francs qui
sont réservés au financement des primes d'équipement et
d'emplois.

Le F .I .D .E.S s'élèvera à 135 millions de francs pour sa sec-
tion générale, dont 30 millions de francs pour les activités
productives et les infrastructures de Polynésie, 20 millions de
francs pour le logment social dans ce territoire, 7,5 millions
de francs pour le développemenet de Wallis et Futuna,
15 millions de francs pur le développement rural et agricole
de la Nouvelle-Calédonie et 10 millions de francs pour la
piste aérienne en terre Adélie.

J 'ai pris bonne note des remarques qui ont été faites par
M . le rapporteur Virapoullé sur l'utilisation du F.I .D .E.S.

La recherche demeure un axe majeur du développement de
l ' outre-mer . Il est l'un des domaines dans lesquels la métro-
pole peut le mieux faire bénéficier ses départements et terri-
toires des apports et des ouvertures d'une grande puissance
scientifique et technologique. La participation du ministère
aux projets sélectionnés par la commission de coordination
de la recherche passera de 6 à 7 millions de francs en 1990.

Dans les terres australes et antarctiques françaises, par
l'initiative qu'il a prise conjointement avec l'Australie de pro-
poser la création d'une réserve naturelle sur le continent
antarctique, notre pays a voulu souligner la responsabilité de
la communauté des nations dans la préservation des équi-
libres de cette zone du monde. La dotation du budget . civil
de la recherche-développement consacrée à la recherche dans
les terres australes et antarctiques françaises s'élèvera à
45 millions de francs en 1990 . Comme en 1989, les ressources
du territoire et les crédits du ministère des départements et
territoires d'outre-mer permettront de porter les dépenses de
recherche dans ces terres à environ 120 millions de francs
pour 1990. La construction de la piste aérienne de terre
Adélie sera poursuivie au rythme prévu. Celle de la station
scientifique dite du dôme C, à l'intérieur du continent antarc-
tique, sera lancée si les études en cours en confirment la
nécessité.

L' Europe est, pour les prochaines années, un partenaire
des départements d'outre-mer pour leur développement . Les
quatre rapporteurs s'en sont fait l'écho et ont exprimé cer-
taines préoccupations . Même si les départements d'outre-mer
n'étaient pas liés à la France, ils auraient des relations écono-
miques avec l'Europe. Dans le monde moderne, ne pas avoir
de relations établies avec les grands ensembles économiques
est bien un facteur de faiblesse, il suffit pour s'en convaincre
de voir avec quelle insistance de nouveaux pays veulent être
parties prenantes (le la convention de Lomé . La question
n'est donc pas avec l'Europe ou sans l'Europe, mais quel
partenariat avec l'Europe ?

Depuis que j'ai pris la responsabilité de l'outre-mer, je me
suis efforcé de multiplier les échanges avec les élus des
départements et des territoires sur l ' Europe . J'ai tenu récem-
ment une réunion de travail avec les parlementaires des
départements d'outre-mer sur ce sujet . Au début de cette
semaine, j ' ai préparé avec les prpsidents des conseils régio-
naux leur rencontre d'hier avec la commission de politique
régionale du Parlement européen . En janvier prochain, j ' ac-
compagnerai une délégation des territoires d'outre-mer à

Bruxelles pour engager une discussion sur les nouvelles
conditions de l'association des pays et territoires d'outre-mer
que sont les territoires et collectivités à l'Europe . Je rappel-
lerai donc brièvement l -état de nos discussions avec l'Europe,
répondant, ce faisant, aux interrogations des rapporteurs.

Vous le savez, les départements d'outre-mer doivent se pré-
parer, comme les autres parties du territoire communautaire,
à la réalisation du marché unique dont l'échéance est le

1 sr janvier 1993.
L'octroi de mer, sous sa forme actuelle, est en contradic-

tion avec la création de cet espace unifié, sinon avec le Traité
de Rome lui-même . Pour se préparer à cette échéance, les
départements d'outre-mer bénéficieront de deux programmes
de soutiers : comme les autres régions dites de l'objectif n° 1,
des programmes de développement régional permettant une
utilisation coordonnée des fonds européens pour un rattra-
page des retards économiques structurels et, en tant que
département d'outre-mer, un programme spécifique d'adapta-
tion, le programme POSEIDOM.

Pour les plans de développement régional, nous avons
obtenu 750,5 millions d 'ECU sur cinq ans, soit environ
5,25 milliards de francs . C'est un chiffre inférieur à celui de
nos espérances, il faut le dire, mais nous avons obtenu l'en-
gagement que des programmes d'initiative communautaire,
les P .I .C ., apporteront des ressources supplémentaires.

Pour ce qui est de l ' octroi de mer, nous avons bâti un sys-
tème de remplacement un peu complexe mais qui permet de
préserver les ressources des collectivités et les productions
locales, à la condition que le mécanisme puisse subsister au-
delà de 2003, si, comme il est prévisible, les handicaps struc-
turels des départements et territoires d'outre-mer n'ont pas
tous disparu.

Pour ce qui est de la mise au point de ce projet nouveau
d'octroi de mer, nous avons conduit en très étroite concerta-
tion avec les élus les discussions . Bruxelles.

Le point le plus vital du dossier POSEIDOM est celui des
débouchés de la production bananière des Antilles. Faute
qu ' une organisation commune de marché ait été définie pour
ce produit il y a vingt-cinq ans, la banalisation des approvi-
sionnements européens, envisagée à l'horizon de 1993, risque
de compromettre la production et l'emploi aux Antilles, face
à la concurrence des pays producteurs à bas salaires de
l'Amérique centrale ou des pays A .C .P. Il est donc vital de
maintenir une hiérarchie des approvisionnements assurant à
la banane antillaise, et donc de ce fait européenne, une prio-
rité d'accès au marché européen ou français . Pour le rnum,
c'est vis-à-vis de la production des pays A.C.P. que les
intérêts des départements d'outre-mer doivent être défendus
pied à pied dans la renégociation en cous de la convention
de Lomé.

Assurément, la Communauté économique européenne est
un partenaire difficile pour les départements d'outre-mer.

Le Gouvernement n'éludera aucune question, ne repous-
sera a priori aucune solution dans le débat qui se poursuivra
sur la place des départements d'outre-mer dans la construc-
tion européenne.

Il faudra toujours peser attentivement avantages et incon-
vénients de l'intégration dans l'espace économique commu-
nautaire . Ainsi, si la sortie da tarif extérieur communautaire
pouvait permettre de résoudre le problème de l'octroi de mer,
elle se traduirait par une baisse très sensible des crédits euro-
péens et aggraverait le problème des débouchés des produits
originaires des départements d'outre-mer.

Je connais aussi l'inquiétude de certains territoires d'outre-
mer face à l'Europe. Elle se cristallise sur la question du
droit d'établissement, puisqu'il est maintenant clair, pour ces
territoires, qu'ils ne sont pas concernés par les obligations de
l'Acte unique . Comme je l'ai dit, des discussions s'engageront
avec Bruxelles sur les conditions du renouvellement de l'as-
sociation des P .T.O.M. à la C.E.E .

	

,

Solidarité nationale, égalité sociale, développement plus
autocentré, avec l'aide de la métropole et dans le cadre d'un
partenariat équilibré avec l'Europe, tels sont les objectifs que
le Gouvernement retient pour permettre aux populations de
l'outre-mer d'atteindre à une égale dignité.

Le deuxième axe de la politique du Gouvernement est la
reconnaissance de l'identité particulière des départements et
des territoires .
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Cette identité particulière me parait devoir être mieux
reconnue dans trois domaines : la culture, l'insertion régio-
nale et les institutions.

Si l'égalité avec la métropole a été trop longtemps niée en
matière économique et sociale, au profit de l'assistance eu des
pratiques discriminatoires, elle a régné en maître, sous le
nom d'uniformité, dans le domaine culturel, par la négation
de l'identité, au plan institutionnel par la transposition sans
imagination, et en matière de relations régionales par une
suspicion jalouse tendant à confiner l'outre-mer dans un
face-à-face avec la métropole lointaine.

II me semble que c'est tout le contraire qu'il faut faire :
aller sans hésiter vers l'égalité des droits comme expression
de la dignité, reconnaître le droit à la différence comme
expression de l'identité.

L'action culturelle est de la responsabilité des collectivités
locales . En Nouvelle-Calédonie, où la reconnaissance de
l'identité mélanésienne était l'une des clefs des accords de
Matignon, l ' Etat, garant des équilibres sociaux dans le terri-
toire, finance un établissement public, l 'agence de développe-
ment de la culture canaque, chargé de la conservation et de
la promotion de ce patrimoine ethnoculturel.

Les crédits d'action culturelle de mon ministère pour les
départements d'outre-mer augmentent de 18 p . 100.

La reconnaissance de l 'identité culturelle ne se limite pas
au financement d'actions culturelles . Dans un domaine qui
ne relève pas de la responsabilité du Gouvernement, je sou-
ligne l'importance de la modernisation de l'information
écrite, radiodiffusée et télévisée.

Les populations d'outre-mer ont le droit d'être considérées
en cette matière comme des adultes . Les progrès doivent être
recherchés dans la diversité des sources d'information, dans
un plus grand professionnalisme et dans une plus grande
attention portée aux sujets d'intérêt local et régional . Il est
clair que la formation de journalistes d'origine locale est,
sous réserve qu'une ouverture subsiste, la condition d'une
meilleure prise en compte des sensibilités particulières. Je
compte aussi, avec M . Jospin, sur une meilleure prise en
compte par le système éducatif des cultures de l'outre-mer. Il
n'y aura pas de recul de l'échec scolaire, si les programmes,
les locaux, la relation maître-élève ne prennent pas mieux en
compte les spécificités culturelles.

Il faut aussi encourager l'approfondissement et la diffusion
des cultures de l ' outre-mer . La mission que M. Jack Lang et
moi-même avons confié à un spécialiste de l'animation cultu-
relle s'achève et permettra en 1990 de mieux adapter les
aides de l'Etat aux besoins spécifiques des départements et
territoires d'outre-mer

S 'il est un domaine où le centralisme le plus obtus a fait
des ravages, c'est bien celui de la coopération entre les
départements et territoires des pays qui les entourent, dont ils
sont proches par la géographie, la culture et souvent l'his-
toire. On se demande quelie contamination l'on craignait,
quel mauvais exemple l'on voulait cacher aux yeux de nos
territoires.

Le voyage du Premier ministre dans le Pacifique sud, en
août dernier, a montré que la France était acceptée, pour
elle-même et pour ses territoires, dès lors que ceux-ci ne se
repliaient pas sur eux-mêmes et à la condition, bien sûr, que
la politique qui y est pratiquée soit conforme aux idéaux de
ia Répub l ique.

M. Malandain nous a dit dans son rapport l'ambition que
l 'on pouvait nourrir à ce titre et M . Virapoullé s'en est aussi
fait l'écho, s'agissant notamment de la Nouvelle-Calédonie.

Dans l'océan Indien, La Réunion est reconnue comme par-
tenaire à part entière de ses voisins indépendants au sein de
la commission de l'océan Indien.

Dans les Caraïbes, la situation est plus complexe mais les
possibilités de coopération sont nombreuses . Le rapport que
le fonctionnaire désigné par Mme Avice, M . Pelletier et moi-
même, remettra à la fin de l'année permettra d'engager la
discussion sur les structures à mettre en place, si c'est néces-
saire, et les actions à engager. Je le redis, l'Etat en la matière
de coopération régionale ne souhaite en rien contrôler les ini-
tiatives des collectivités locales mais les assister et faire
converger leurs initiatives avec les siennes .

Pour chacune de ces zones géographiques, j'examinerai
en 1990, en liaison avec le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, quelles actions nouvelles de coopération
régionale pourront être conduites, par concertation entre
l'Etat et les collectivités locales.

Les institutions des départements d'outre-mer sont perfec-
tibles . M. Pourchon s'en est préoccupé dans son rapport.

Certes, la Constitution distingue clairement les territoires
d'outre-mer qui bénéficient de la spécificité législative et
d'une organisation particulière, et les départements d'outre-
mer où les lois ne peuvent subir qu'une adaptation justifiée
par la situation particulière de ces départements.

Mais je crois que le moment est venu de procéder à un
bilan de l'application de la décentralisation dans les départe-
ments d'outre-mer portant sur les compétences des collecti-
vités, leurs rapports entre elles et avec l'Etat, le recrutement
et la formation des personnels. Je souhaite aussi que s'engage
une réflexion sur la déconcentration, dans la ligne retenue
pour la métropole par le Gouvernement, en considérant que
les préfets, pour être les interlocuteurs actifs de collectivités
plus décentralisées, devraient bénéficier dans les départe-
ments d'outre-mer d'un surcroît de pouvoirs déconcentrés,
transférés d'administrations centrales plus lointaines.

M. Jean-Pierre Lapaire, rapporteur pour avis. Tout à fait !

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Les solutions retenues ne seront pas nécessai-
rement les mêmes pour chacun des départements d'outre-mer.
La similitude des statuts actuels ne suffit pas à gommer les
différences de la géographie et de l'histoire.

Une réflexion conduite sur ces principes me parait pouvoir
déboucher sur des adaptations permettant une meilleure affir-
mation de l ' identité et une plus grande efficacité, tout en évi-
tant la réapparition d'affrontements dont les départements
d'outre-mer n'ont pas besoin.

Mesdames et messieurs les- députés, j'ai tenu à vous pré-
ciser quelle politique gouvernerait l'utilisation des crédits du
budget du ministère des départements et territoires d'outre-
mer soumis à votre vote.

Ce budget représente un effort important, avec une hausse
de 3,26 p . 100 succédant à une hausse de 12,39 p . 100 l'année
précédente. Les dépenses de fonctionnement progressent de
13,6 p . 100 et les dépenses en capital de 4,17 p. 100.

M. Malandain considère que le projet de budget reste «au
rang des priorités gouvernementales » . M . Virapoullé n'en est
pas sûr et y voit un budget « à risque » . M. Pourchon y voit
un « budget de consolidation » . M. Lapaire a bien voulu sou-
ligner tout l'accent qui est mis sur la modernisation du ser-
vice public dans mon ministère.

Je rappelle, comme l'ont fait les rapporteurs eux-mêmes,
que l'effort de l'Etat pour l'outre-mer doit s'apprécier au vu
de l'ensemble des interventions des ministères, malgré la dif-
ficulté qu'il y a à l'apprécier précisément . Soyez assurés que
la volonté du Gouvernement de conduire les départements et
territoires d'outre-mer sur la voie du progrès économique et
social ne faiblira pas.

En Nouvelle-Calédonie, les accords de Matignon et de la
rue Oudinot s'appliquent . Les partenaires, réunis par le Pre-
mier ministre et moi-même dans le cadre du comité de suivi,
ont donné acte au Gouvernement de ce qui avait été
accompli, tout en exprimant, et je m'en réjouis, leur volonté
d'aller plus vite et plus loin.

En Polynésie comme ailleurs, la priorité est au développe-
ment et aux mesures sociales . Le contrat de plan et l'effort
exceptionnel en faveur du logement social y contribuent . J'at-
tends du tourisme, de la pêche et de quelques projets comme
celui des phosphates de Mata Iva qu'ils fournissent des
emplois à une jeunesse nombreuse et désorientée . Le Parle-
ment sera prochainement saisi d'un projet de loi portant
réforme statutaire pour rationaliser les relations entre l'exé-
cutif et l'assemblée de Polynésie et pour prendre en compte
l'identité des arcnipels.

Pour Mayotte, l'obsolescence d'une grande par-de de la
législation est un obstacle au développement . C'est pourquoi
le Gouvernement a soumis au Parlement un projet de loi
d'habilitation l'autorisant à moderniser par voie d'ordon-
nance le droit applicable dans la collecti vité . Le Sénat a
adopté ce projet :l y a quarante-huit heures .
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Dans les départements d'outre-mer, je le redis, le Gouver-
nement engagera au début de l'année, avec les élus et les
organisations professionnelles, une large concertation sur le
développement économique, l'égalité sociale, l'insertion régio-
nale et le bilan de la décentralisation.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés,
les départements et territoires d'outre-mer sont apaisés . Pour-
tant, beaucoup de leurs problèmes demeurent . Si nous ne
voulons pas les résoudre toujours à chaud, il nous faut faire
preuve de vigilance, de lucidité et d'imagination.

Les problèmes de l'outre-mer se résoudront par les effets
conjugués du dialogue, des réformes, de la mobilisation
sociale et de la solidarité nationale.

Le budget qui vous est soumis permet, j'espère vous en
avoir convaincu, de progresser dans :a bonne direction.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. André Thien Ah Kaon . Très bien !

M. le président . Merci, monsieur le ministre.
Les micros de l ' Assemblée nationale n'étaient pas à la hau-

teur aujourd'hui, et je vous prie de nous en excuser . N'en
déduisez pas que nous ayons l'intention de donner l'image
d'une assemblée où les moyens de l'élévation seraient défail-
lants . (Sourires.)

La parole est à M. Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Monsieur le ministre, je voudrais
d'abord m'exprimer sur l'ensemble des crédits consacrés à
l'outre-mer, avant d ' évoquer les situations spécifiques de la
Guadeloupe et de la Nouvelle-Calédonie.

Les députés communistes ont noté que certains efforts
étaient consentis en faveur de l'outre-mer par votre budget
spécifique et par les autres budgets de l'Etat. Je pense
notamment à la progression des ressources consacrées à l'ac-
tion sociale et culturelle - les crédits destinés à l'ANT - ou
aux moyens supplémentaires dégagés pour l'éducation, pour
la mise en oeuvre du R .M .I . et pour le logement social.

Mais ces mesures sont bien loin de rendre satisfaisante
votre politique à l'égard de l'outre-mer. Car, considérés dans
leur ensemble, les crédits inscrits tant à votre budget qu'à
celui des autres ministères se situent nettement en dessous de
l 'évolution du budget de l'Etat, à peine au-dessus du taux
prévisible de l'inflation pour 1990. Est-ce là la priorité que
vous annoncez ?

On constate, en outre, des reculs préoccupants . Les sub-
ventions aux collectivités locales des D .U.M . et des T.O.M.
enregistrent une chute, bien que vous vous efforciez de le
dissimuler . Au-delà de l'augmentation des autorisations de
programme , les dotations du F.I .D .O.M. régressent en crédits
de paiement . Il est profondément regrettable que la consom-
mation des crédits soit structurellement si faible . Comment,
enfin, ne pas évoquer la déflation des crédits destinés au
F.I .D .E .S . ?

Surtout, les moyens que nous examinons aujourd 'hui se
révèlent tout à fait inadaptés et insuffisants par rapport à la
situation catastrophique de l'outre-mer, à l'ampleur de ia
crise économique et sociale qu'il traverse.

Faut-il ' :appeler une fois de plus les taux de chômage affo-
lants - 30 à 50 p . 100 - qui frappent les populations réunion-
naise, martiniquaise, guadeloupéenne ; la misère sordide dans
laquelle sont plongées tant de familles d'outre-mer ; la discri-
mination qui continue de les frapper en matière de protection
sociale, de S .M,I .C . ?

Faut-il rappeler l'état de délabrement, de déclin atteint par
ces économies exsangues, dépendantes, tout à fait caractéris-
tiques du sous-développement ?

En fait, en dépit de quelques mesures positives, on ne dis-
tingue pas, dans votre politique, la volonté de remédier à
cette situation générale désastreuse, de s'attaquer a ses causes
profondes, qui sont - vous le savez bien - la persistance de
structures, de pratiques de type néo-colonial.

Vous acceptez, pour l'essentiel, cette détérioration conti-
nuelle de la vie économique et sociale des départements et
territoires d'outre-mer . Vous acceptez même l'accélération
possible de cette détérioration, car la concurrence sauvage
que signifie l'Acte unique de 1992 - dont vous êtes partisan -
va déséquilibrer encore plus gravement leurs productions.

Il serait pourtant urgent de mettre fin au sous-
développement de l'outre-mer, de faire que son avenir ne se
résume pas à l'expansion du tourisme pour fortunés, d'aider
à l'essor des productions locales, de favoriser la recherche
pour de nouvelles activités industrielles et de pêche.

Il serait indispensable que l'égalité sociale tant clamée par
le Président de la République devienne une réalité, au lieu de
laisser se perpétuer l'inégalité jusque dans l'application du
R.M .I.

Pourquoi, enfin, ne pas prendre les mesures démocratiques
nécessaires pour que ces collectivités soient toutes dotées
d'une assemblée unique avec des pouvoirs réels de décision
et avec des moyens financiers correspondants ? Pour qu'elles
bénéficient de prérogatives spécifiques pour discuter avec la
C.E.E . directement ?

Seules de telles décisions permettraient de respecter la
dignité et l'identité des peuples concernés.

Mon ami Ernest Moutoussamy s'exprimera plus longtemps
sur ce point, mais il est certain que ce sont seulement des
mesures ambitieuses de ce type qui permettraient de faire
disparaître les séquelles du colonialisme que les terribles
conséquences du cyclone Hugo ont mises à nu en Guade-
loupe.

Permettez-moi d'exprimer une nouvelle fois la solidarité
des députés communistes avec les populations sinistrées de
cette île, et de former le voeu que le Gouvernement prenne
toutes les dispositions qui s ' imposent pour permettre à la
Guadeloupe de sortir au plus vite de la situation dramatique
qu'elle connaît . Ce débat doit être l'occasion, monsieur le
ministre, de préciser vos intentions ; vous avez commencé à
prendre des engagements, mais ceux-ci doivent vous amener
à débloquer effectivement les financements indispensables
non seulement à l'aide d'urgence mais à la reconstruction
économique, au relogement, à la restauration des infrastruc-
tures publiques. Parmi ;es mesures d'encouragement appli-
cables, vous pourriez mettre en place un moratoire sur les
dettes fiscales et sociales des entreprises et des particuliers, la
prise en charge des travailleurs en chômage technique, l'aug-
mentation de la dotation globale de fonctionnement pour les
communes.

Je voudrais enfin évoquer le cas de la Nouvelle-Calédonie,
territoire qui bénéficie, au titre des accords Matignon, de
moyens budgétaires non négligeables.

J' insisterai d'abord sur la nécessité d'une application rigou-
reuse de ces accords . Les moyens et mesures mis en oeuvre
doivent servir à promouvoir le développement de Pile, à faire
reculer les inégalités flagrantes existant entre les différentes
communautés, à préparer le territoire à prendre en main son
destin, à permettre au peuple kanak d'exercer librement son
droit à l'autodétermination.

Par ailleurs, les députés communistes accueillent avec
intérêt l'annonce de l'inscription prochaine à l'ordre du jour
parlementaire d'un projet de loi d'amnistie étendant la pre-
mière amnistie consécutive au référendum national de
novembre 1988 aux auteurs de crimes de sang . Un tel projet
était nécessaire, trop de kanaks ayant eu à souffrir, jusque
dans un passé très récent, d'une justice à sens unique, d'une
justice coloniale, ségrégationniste.

Cette amnistie est juste, même s ' il est difficile d'admettre
que, dans la foulée, plusieurs crimes colonialistes dans les-
quels l ' Etat a parfois trempé seront enterrés.

Je pense d'abord à l'assassinat de Pierre Decierq, sur les
circonstances duquel il conviendrait de faire la clarté . Le
moins que l'on puisse dire, c'est que, jusqu 'à présent, tout a
été fait pour qu'elle ne soit pas faite . Or, l'amnistie ne veut
pas dire le silence.

Je pense aussi aux assassinats d'Eloi Machoro, de Marcel
Nonnaro et des dix militants indépendantistes de Hiengnène.

Toutes ces questions en suspens, toutes ces réserves font,
monsieur le ministre, que nous nous abstiendrons sur le
projet de budget que vous nous présentez . (Applaudissements
sur les bancs du groupe communiste .)

M . le président. La parole est à M. Henry Jean-Baptiste.

M . Henry Jean-Baptiste . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, en dépit des limites - évi-
aentes - de l'exercice, la discussion et le vote du budget du
ministère des départements et territoires d'outre-mer demeu-
rent pour nous, élus d'outre-mer, l'une des occasions les plus
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utiles d'infléchir et d'orienter au mieux le développement
économique de nos territoires, les progrès sociaux et l'épa-
nouissement culturel de nos populations.

Avec ses 2 milliards de francs et son taux d'augmentation
de 3,26 p. 100, votre budget pour 1990, monsieur le ministre,
ne représente que 6 à 8 p. 100 environ du total des crédits
engagés aujourd'hui par l'Etat pour l'ensemble de l'outre-mer
français . Loin de m'inquiéter, cette constatation me parait au
contraire intéressante et significative de la part croissante
prise par les autres ministères et services de l'Etat dans le
financement des actions conduites outre-mer.

C'est l'un des signas tangibles de progrès de l'intégration
des départements, territoires et collectivités d'outre-mer dans
la République . Mais en même, temps, il faut bien voir qu'il
en résulte une responsabilité accrue de vos services dans
votre fonction - à mes yeux, essentielle - d'impulsion, de
coordination et de stimulation des autres ministères vis-à-vis
de l'outre-mer.

Une telle responsabilité est, somme toute, normale et natu-
relle lorsqu'il s'agit des ministères et des services français,
mais elle doit être aussi considérée et traitée dans sa dimen-
sion européenne, et plus précisément bruxelloise . Je pense, en
particulier, au rôle du F .E .D., le Fonds européen de dévelop-
pement, qui sera de plus en plus appelé à prolonger ou à
compléter le financement d 'importantes opérations de déve-
loppement dans les territoires d'outre-mer et dans les deux
collectivités territoriales de la République. l n'est pas sûr
- et j'y reviendrai - que nous tirions de ce relais financier
européen toutes les ressources d'investissement que nous
sommes en droit d'en attendre. .

Ma seconde remarque, également d'ordre général, concerne
le F.I .D.O.M. Vous nous avez annoncé qu'il augmentera,
en 1990, de 10,31 p . 100 en autorisations de programme,
puisqu'il atteindra 460 millions de francs dans sa section
générale, dont 208 millions seront consacrés à l'exécution de
la loi de programme du 31 décembre 1986 relative au déve-
loppement des D .O.M. et des collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Cette évolution du F.I .D.O.M. est en apparence satisfai-
sante, mais chacun sait que, depuis des années, la portée de
ces prévisions est fortement réduite par la pratique des annu-
lations et des reports de crédits non utilisés, à laquelle plu-
sieurs rapporteurs ont fait allusion. Lorsque 42 p . 100 en
moyenne des crédits du F.I .D.O .M. sont ainsi reportés d'un
exercice sur l'autre, cela signifie qu'il est urgent de revoir
sérieusement et de corriger les procédures d ' exécution de la
dépense publique, en améliorant la préparation des projets,
l ' instruction des dossiers, la coordination des intervenants, la
circulation de l'information.

Il faut en tout cas se garder de la solution de facilité qui
consisterait à réduire les dotations en crédits de paiement des
sections départementale et régionale du F .I .D .O .M. Ce serait
ainsi réduire non seulement les possibilités, mais aussi les
chances de la politique d_ décentralisation, dont je n'hésite
pas à dire que les effets ont été, dans l'ensemble, très positifs
outre-mer . Ici comme ailleurs, « donner et retenir ne vaut ».

A cette recommandation, je sauhaiterais ajouter une troi-
sième remarque, de tonalité plus critique, qui reprend des
observations déjà formulées l'an dernier, à propos de la pré-
sentation des crédits budgétaires.

J'ai le sentiment que la confusion s'aggrave puisque, dans
les fascicules budgétaires de cette année, c'est l'ensemble des
actions intéressant non seulement les départements et les col-
lectivités territoriales, mais aussi les territoires d'outre-mer,
qui se trouvent regroupées dans une -Masse indifférenciée de
chapitres et de crédits . Jean-Paul Virapoullé en a fait la
remarque.

Je veux ici redire que cette approche globale n'est pas
satisfaisante, en dépit des commodités qu'elle peut offrir à
l'administration . Ce qui caractérise, en effet, l'outre-mer
français, c'est la diversité et la spéc i ficité des situations géo-
graphiques, économiques, sociologiques, ainsi que les diffé-
rences statutaires et institutionnelles entre départements, terri-
toires et collectivités territoriales.

Il est clair, par ailleurs, que ces pratiques nuisent à l'exer-
cice du contrôle parlementaire et ne font, par conséquent,
qu ' ajouter à l'inadaptation de certaines procédures budgé-
taires, qui sont également responsables - il faut y songer - de
ce que le journaliste Main Duhamel décrivait récemment
comme le « discrédit » et la « sclérose » des institutions poli-
tiques, et singulièrement du Parterre d .

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques suggestions
que j'étais chargé de vous faire - dans un esprit constructif,
vous en conviendrez sans doute

	

au nom du groupe de
l ' U .D .C ., qui est d'abord soucieux d'une plus grande effica-
tité dans l ' exécution de la dépense publique, dont chacun
connaît l'effet capital d'entraînement dans le processus de
développement outre-mer.

C ' est à la lumière de ces observations générales que je sou-
haite vous indiquer brièvement ce que les élus et la popula-
tion de Mayotte attendent de votre t udget.

Tout d'abord et simplement que les engagements soient
tenus, et en particulier ceux qui résultent de la loi de pro-
gramme de 1986 et de la convention Etat-Mayotte de 1987.

Ainsi, l'allongement de la piste d 'aviation de Pamandzi est
un projet prioritaire dont vous nous avez dit ici même, l'an
dernier, qu 'une première phase de réalisation demeure com-
patible avec le lancement des travaux du port de Longoni.
Mais l'état d'avancement de ce projet nous préoccupe,
d'abord parce que certaines options techniques ne sont tou-
jours pas tranchées et que les modalités de financement ne
sont pas clairement établies . A cet égard, il nous apparaît
qu 'un tel projet devrait pouvoir bénéficier d'un financement
complémentaire du F.E.D., à condition toutefois que la
demande en soit présentée en temps utile aux autorités com-
munautaires

Cette remarque me conduit à appeler votre attention sur
les conditions actuelles de financement par le Fonds euro-
péen de développement des projets présentés par les terri-
toires d'outre-mer et par les collectivités territoriales, qui
sont, à la différence• des D .O .M ., « associés » à la Commu-
nauté européenne. Ce système d'association, qui résulte d'une
décision du Conseil des ministres de la Communauté nous
place, s'agissant de l'accès aux ressources du F.E .D., en
concurrence avec les Etats A .C .P ., lesquels relèvent du régime
conventionnel d'association résultant du traité de Lomé.

Afin d'améliorer la position des territoires français dans
leurs demandes de financement communautaire - c'est une
suggestion pratique que je souhaite formuler - il serait utile
que ces projets soient recensés de manière systématique et
présentés à la Communauté préalablement à la détermination
de l'enveloppe globale du F.E.D., plutôt que d'être imputés
sur les reliquats financiers du fonds . Au moment où se pré-
pare le renouvellement du système d'asseciation, cette
méthode améliorerait les chances de financement sur res-
sources communautaires de nos projets de développement.

Un autre sujet de grave préoccupation des élus de Mayotte
résulte du ralentissement visible du programme de construc-
tion de logements sociaux . Mais la raison s'en trouve moins
dans l'insuffisance des crédits de la ligne budgétaire unique
que dans la maîtrise très imparfaite du problème foncier à
Mayotte. Lors du récent débat au Sénat sur le projet de loi
d'habilitation, le sénateur Marcel Henry vous a signalé l'ur-
gence de doter Mayotte d'un système cadastral moderne.
En 1987, une mission du ministère de l ' agriculture a jeté les
bases de cette réforme, qui a été également retenue parmi les
projets du plan d'action juridique . J'avais d'ailleurs beaucoup
insisté dans ce sens . Mais cette opération, qui vise d'abord à
améliorer le livre foncier afin de tendre à la réalisation d'un
cadastre, n'a pas démarré, faute de financement.

Nous souhaitons, monsieur le ministre, que cette question
soit réglée, en liaison avec votre collègue de l'agriculture, en
vue de parvenir à une meilleure maîtrise des sols, qui est, à
l'évidence, indispensable aux progrès de Mayotte, notamment
sur le plan agricole et dans le secteur de la construction
sociale, de plus en plus handicapée par l'absence de terrains.

Dans un domaine proche, que vous avez évoqué tout à
l ' heure, celui de la résorption de l'habitat insalubre et de l'as-
sainissement des villages, d'importants retards ont été enre-
gistrés en 1988 et en 1989 dans l'ouverture des crédits de
paiement correspondant à des autorisations de programme
pourtant régulièrement ouvertes et notifiées . Compte tenu de
l'ampleur exceptionnelle des retards et de l'importance des
travaux à réaliser, un vigoureux effort de rattrapage s'impose
à bref délai.

Dans le même sens, et pour répondre concrètement aux
préoccupations quotidiennes des Mahorais qui, avec une
périodicité lassante, liée à l'irrégularité du régime des pluies,
sont soumis à de fréquentes coupures d'eau, permettez-moi
de vous présenter, en leur nom, une dernière requête qui
porte sur le renforcement du réseau d'adduction et de distri-
bution d'eau.
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En effet, les prévisions du contrat de plan Etat-Mayotte
n'ont pas été entièrement suivies d'effet en 1989, puisque les
crédits attendus du Fonds national pour le développement de
l'adduction d'eau - le F .N.D.A.E. - n'ont pas été accordés en
totalité . Le conseil général de Mayotte vient d'accroître le
montant de sa participation financière à la réalisation du
projet . Nous attendons de vous, monsieur le ministre, c'est-à-
dite du F .I .D .O.M. général, un effort supplémentaire, et d'ail-
leurs modéré, mais qui me parait et vous 'paraîtra sans dr-ute
de nature à améliorer sensiblement les conditions d'existence
de milliers de familles mahoraises.

Pour conclure, je vous dirai, mes chers collègues, que
Mayotte poursuit ainsi, à petits pas, sa longue marche vers la
modernité.

Hier au Sénat, monsieur le ministre, vous avez obtenu le
vote, en première lecture, du projet de loi d'habilitation qui
permettra l ' actualisation du régime juridique de Mayotte . Ce
soir, nous venons demander au Gouvernement de prévoir les
ressources financières répondant aux objectifs de développe-
ment de la « collectivité territoriale ».

Il me plaît tout prerticuliè:ement de rappeler que ces enga-
gements avaient été pris, monsieur le ministre, par la loi du
31 décembre 1986, puis dans la convention Etat-Mayotte du
28 mars 1987 ; j'en exprime à votre prédécesseur la gratitude
des Mahorais . Je me réjouis, en esprit libre, de constater que
vous avez accepté, notamment dans le contrat de plan du
11 avril 1989, de poursuivre cette politique de progrès pour
Mayotte.

Je souhaite que vous obteniez les moyens de cette politique
afin de respecter ces divers engagements.

Mais au-delà de la modernisation des textes juridiques et
des autorisations budgétaires, Mayotte attend surtout, des uns
comme des autres, l'émergence d'une volonté politique qui
reconnaîtra enfin son droit, également inscrit dans la loi, de
choisir son statut définitif dans la République.

En attendant, et comme pour vous y encourager, monsieur
le ministre, j 'émettrai à titre personnel sur votre budget pour
1990 un vote positif, auquel j'espère - suivant vos réponses -
rallier le groupe de l'Union du centre . (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l'Union du centre, sur plusieurs bancs
des groupes Union pour la démocratie française et du Rassem-
blement pour la République et sur quelques bancs du groupe
socialiste).

M. le président. Je demande aux intervenants de res-
pecter leur temps de parole. Plutôt que de leur couper la
parole, je préfère qu'ils s'autodisciplinent.

La parole est à M . Pierre-André Wiltzer.

M. Pierre-André Wiltzer . Monsieur le président, je vous
ai entendu : il n'est naturellement pas question en quelques
minutes de traiter de la politique d'ensemble menée dans les
départements et les territoires d'outre-mer, d'autant qu'au-
delà des problèmes globaux qui se posent il faudrait aussi
examiner la situation particulière de chaque département et
de chaque territoire . Heureusement, les rapports qui nous ont
été présentés et les interventions qui ont précédé la mienne
ont assez largement déblayé le terrain . Je me bornerai donc,
dans ma brève intervention, présentée au nom du groupe
U .D.F., à mettre l'accent sur quelques points qui nous parais-
sent importants en laissant à mon collègue Pierre Micaux le
soin de développer les positions de notre groupe sur la situa-
tion en Nouvelle-Calédonie, sujet qui re quiert une particu-
lière attention.

En 1988, ia présentation de votre budget, monsieur le
ministre, s'était effectuée dans le contexte favorable du réta-
blissement de la paix civile en Nouvelle-Calédonie, ce dont
nous nous étions tous félicités.

Je dirai seulement que l'année écoulée a, hélas ! été mar-
quée à cet égard par de nouvelles épreuves : le territoire a
encore été le théâtre d'actes de violence et de vengeance,
frappant nos compatriotes de la communauté canaque en la
personne de deux de leurs dirigeants qui avaient signé les
accords de Matignon.

Grâce au sens des responsabilités dont chacun a su faire
preuve dans ces circonstances tragiques, le processus de mise
en place des nouvelles institutions et le maintien de la paix
ont été préservés . Mais ces événements nous ont montré la
fragilité de la situation et le soin extrême dont il faut faire
preuve pour que rien ne puisse menacer un équilibre si diffi-
cilement obtenu .

Permettez, monsieur le ministre, au porte-parole sur ce
sujet d'une formation politique de l'opposition qui avait
approuvé le référendum du 9 novembre 1988 sur la Nouvelle-
Calédonie, d'exprimer son inquiétude devant l'intention du
Gouvernement de modifier, sur la question si sensible de
l'amnistie, les dispositions approuvées par référendum.

Devant notre assemblée, le 2 novembre de l'année dernière,
le Premier ministre déclarait : « Le référendum est l'expres-
sion directe de la souveraineté nationale . Il est vrai qu'en
droit ce qu'un référendum a fait, une loi ordinaire peut théo-
riquement le défaire. C'est vrai . Mais il est vrai aussi, et nul
ne l'ignore, que même les plus inconscients des dirigeants
politiques y réfléchissent à deux fois avant de remettre en
cause ce que le peuple aura ratifié . »

Dans les circonstances actuelles, alors que les événements
tragiques qui ont endeuillé notre pays tout entier, Nouvelle-
Calédonie comprise, sont encore si proches, le Gouvernement
ne doit-il pas, lui aussi, y réfléchir à deux fois, comme le
disait M . Michel Rocard, avant de toucher maintenant à des
dispositions du référendum concernant l'amnistie, s'il sou-
haite maintenir le consensus assez large réalisé il y a un an ?

Des épreuves d'une autre nature ont touché deux départe-
ments d'outre-mer au cours de l'année écoulée : début 1989,
le cyclone Firinga à La Réunion, plus récemment, le cyclone
Hugo à la Guadeloupe . Je n'insiste pas ; d'autres orateurs en
ont parlé et, vous-même, monsieur le ministre, avez évoqué
ces deux catastrophes.

Dans les deux cas, la solidarité nationale a joué . Les auto-
rités nationales et locales ont mobilisé d'importants moyens
et pris des décisions d'urgence . Mais le problème de la rapi-
dité du règlement des indemnisations se pose et nos col-
lègues, représentant les départements concernés, l'ont dit ou
vous le diront sans doute au cours du débat.

Au-delà des indemnisations partielles ou forfaitaires, au-
delà aussi des secours de première nécessité organisés par
l'Etat et les collectivités locales, il est souhaitable de prévoir
un mécanisme de garantie qui traduirait au profit de nos
compatriotes d'outre-mer la solidarité nationale sous forme
d'une législation sur les calamités naturelles non pas iden-
tique mais comparable à celle qui s'applique en métropole.

Puisque vous avez traité ce sujet, monsieur le ministre,
nous souhaitons pouvoir être saisis rapidement d ' un projet de
loi du Gouvernement sur ce point.

Sur le projet de budget que vous nous présentez, rejoignant
les observations faites cette année encore par les rapporteurs,
comment ne pas relever la proportion toujours élevée des
crédits non consommés à la fin de l'exercice budgétaire pré-
cédent ?

Cette situation anormale, dont nous connaissons en partie
les causes, présente un double inconvénient . D'abord, elle
jette fâcheusement un doute sur les sommes inscrites au
budget car on peut redouter la persistance de ce phénomène
dans l'avenir . Elle prive aussi l'action entreprise en faveur de
l'outre-mer d'une partie de son efficacité alors que les
besoins sont si importants et que des crédits votés peuvent
rester ainsi inutilisés.

Pourriez-vous nous préciser, monsieur le ministre, les
mesures prises eu envisagées pour corriger ces défauts de
gestion ?

J'évoquerai maintenant rapidement le contexte européen
dans lequel l'avenir des départements et territoires français
d'outre-mer doit de plus en plus être conçu.

Les perspectives créées par l'Acte unique européen, à
compter du ter janvier 1993, inquiètent nos compatriotes
d'outre-mer et, sur certains points, leurs inquiétudes peuvent
être fondées . Je sais que vous vous employez, monsieur le
ministre, à obtenir des instances de la Communauté euro-
péenne les adaptations nécessaires pour que le grand marché
européen augmente les chances de l'outre-mer français, en
particulier pour les territoires d'outre-mer, au lieu de créer à
leur détriment des conditions de concurrence plus difficiles
avec les pays qui les environnent géographiquement . Mais
c'est pour l'avenir une tâche essentielle . Grâce à la France et
aux portions de la République française qui sont situées aux
quatre coins du monde, l'Europe peut en effet être présente
partout . D'un autre point de vue, le rôle de poste avancé
peut être, pour les départements et les territoires français
d'outre-mer, extrêmement avantageux. Il nous faut bien sûr le
faire comprendre sur place à nos compatriotes d ' outre-mer,
mais il faut aussi les mettre en situation de relever les défis .
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Votre budget pour 1990, monsieur le ministre, comporte
certaines mesures qui vont dans cette direction et vous avez,
avec sagesse, largement poursuivi les mesures déjà prises et
mises en oeuvre par le gouvernement précédent dans le cadre
de la loi de programme pour l'outre-mer votée en 1986.

Pour réussir l'entrée de l'outre-mer français dans le grand
marché européen, il nous faut également obtenir de nos par-
tenaires les adaptations nécessaires des règles communau-
taires . Je n'y insiste pas, car nos rapporteurs ont abordé ce
sujet très important, comme vous l'avez vous-même fait, mon-
sieur le ministre.

Enfin, il reste toujours aussi essentiel et urgent de faire
mieux connaître à l'opinion publique, notamment en métro-
pole, la nécessité de renforcer les lieus entre la métropole et
l'outre-mer, liens historiques et sentimentaux naturellement,
main aussi liens d'intérêt mutuel, que beaucoup ignorent ou
sous-estiment.

La mise en oeuvre d'une politique active d'information et
de communication serait, à mon avis, un' moyen de faire pro-
gresser cette prise de conscience chez nos compatriotes et les
sommes qu'elle entraînerait ne seraien t pas dépensées en
vain.

Au total, monsieur le ministre, le groupe U .D.F. tient à
manifester une fois de plus l'intérêt particulier qu'il porte à
l'outre-mer. Il relève un certain nombre d'aspects positifs
dans le projet de budget que vous nous présentez . Toutefois,
comparée à l'évolution du budget global de notre pays, la
progression des crédits affectés à l'outre-mer lui parait rester
malgré tout modeste eu égard à l'ampleur et à l'urgence des
besoins ; je tue téfére, sans les développer, aux ombres de ce
projet de budget décrites par mon collègue Virapoullé, rap-
porteur de la commission des lois.

Dans ces conditions, en raison des interrogations qui lui
paraissent subsister, le groupe U .D.F. a décidé de s'abstenir
dans le vote sur le projet de budget des départements et terri-
toires d'outre-mer. Mais voyez dans cette abstention une inci-
tation à accentuer l'effort de la nation tout entière en faveur
de l'outre-mer. (Applaudissements sur les bancs du groupe
Union pour la démocratie française .)

M . le président . Mes chers collègues, avec votre accord,
je vais prolonger un peu cette séance en donnant la parole,
pour lui faire plaisir et pour avancer les débats de la soirée,
à Mme Lucette Michaux-Chevry.

Vous avez la parole, madame.

Mme Lucette Michaux-Chevry . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mesdames, messieurs, un budget est un
acte politique important car il traduit une stratégie écono-
mique, sociale et culturelle pour une année.

Or, à l ' exception de la Nouvelle-Calédonie, où un effort
considérable est poursuivi, je ne vois pas pour ma part les
orientations corrélatives d' une politique de développement
que reflète ce budget.

En fait, si on enregistre dans votre projet de budget une
augmentation de 65 millions de francs, il y en a 64 pour des
actions en Nouvelle-Calédonie, la différence - soit 1 million
- se partage entre les autres D .O .M.-T.O .M . : Mayotte, Poly-
nésie, Saint-Pierre-et-Miquelon, Réunion, Guyane, Martinique
et Guadeloupe.

Je me refuse à penser que ce soit le prix du sang qui jus-
tifie un tel traitement pour la Nouvelle-Calédonie.

Pour ma , part, je considère que défendre ici les droits légi-
times de mes compatriotes au sein de la nation française ne
peut se concevoir que dans le respect des institutions qui
sont les seules voies de la démocratie.

Examinons l'aspect social de votre projet . Au cours de la
campagne des présidentielles, M . le Président de t a Répu-
blique s'est engagé sur la base de l'égalité sociale.

Avec un R .M.I . inférieur de 20 p . 100 à celui de la métro-
pole, avec l 'utilisation de ces 20 p . 100 pour l'essentiel à des
actions collectives, ce n'est plus l'égalité sociale, c'est la
parité sociale, pour le moment.

Dei plus, ces actions collectives ont entraîné une nette dimi-
nution de la I•.B .U. - ligne budgétaire unique - puisque de
1986 à 1988, elle avait augmenté de 46 p . 100 et, de 1988 à
ce jour, de 1 I p . 100, vous venez de le reconnaître.

En matière de logement so-:ial, la loi programme n'est pas
respectée puisqu ' elle prévoyait le doublement des logements
sociaux sur une période de cinq ans, selon une courbe de
progression qui n'a été respectée que de 1987 à 1988 .

Nous avons connu un outil excellent dans les départements
d'outre-mer, le L .T.S., logement très social, qui a été rem-
placé par le L.E .S ., logement évolutif social, lui-même rem-
placé par le L.A .S ., logement d'accession subventionné, et qui
est maintenant abandonné au profit die. L.E .S ., notamment en
Guadeloupe.

En matière d'amélioration de l'habitat insalubre, il faut
reconnaître, monsieur le ministre, que la subvention globale
allouée notamment en matière d'autofinancement a été
réduite.

En fait, à part le R.M.I . discriminatoire dans les départe-
ments d'outre-mer, quelles sont les mesures sociales nova-
trices que vous présentez pour les départements d ' outre-mer ?

Les seules mesures d'envergure ont été la suppression du
critère d'activité en matière de prestations sociales, l'exten-
sion de l'allocation spéciale vieillesse et l'extension de l'allo-
cation aux adultes handicapés au taux métropolitain . Mais
ces trois mesures sont celles du gouvernement de Jacques
Chirac.

Examinons maintenant les crédits pour la formation pro-
fessionnelle et pour la recherche, secteurs importants dans les
départements d'outre-mer •- j'ai totalement mis de côté le
budget de la Nouvelle-Calédonie - pour le rattrapage écono-
mique . Ils sont de 28 millions de francs pour 1990.

Or, pour les départements d'outre-mer, au chapitre 46-94,
ces dotations sont figées.

En matière culturelle, il y a 500 000 francs de plus pour la
culture canaque parce qu'il n'y a pas de culture caribéenne ?

Pour les activités sportives et de jeunesse, il n'y a seule-
ment que 50 405 francs de plus, c'est l'article 10.

Examinons maintenant le volet économique.
Vous évoquez en réalité, monsieur le ministre, la poursuite

d'actions déjà inscrites dans la loi de programme de 1986, à
savoir. : la rocade de Fort-de-France en Martinique, le port
de Jarry en Guadeloupe, le désenclavement de Mayotte,
l'amélioration de la piste de Saint-Pierre-et-Miquelon, etc.

Pourtant, je constate une baisse des crédits d'infrastruc-
tures pour la Guyane, au chapitre 58-01.

Je note ia réduction du F.I .D.O .M. local, même s'il y a une
approche différente à cet égard et je n'ai pas le temps d'ex-
pliquer pourquoi les dépenses ne sont pas consommées . C'est
le chapitre 68-03.

Je regrette l'absence de soutien en matière de transports.
Rien pour Air Guadeloupe qui est quand même une société
locale obligatoire. Mon département est un archipel : on ne
peut pas aller d'une île à l'autre par le métro ou en voiture,
il faut prendre l'avion ! Rien pour Air Martinique ! Ce sont
quand même les moyens de développement dans la zone de
la Caraïbe !

Aucune intervention économique percutante !
Quant à l'Europe, le mémorandum du 17 avril 1987 du

gouvernement précédent a posé, d'une part, le principe du
dialogue de l'outre-mer avec l'Europe par la fameuse réunion
de Bruxelles et de la rencontre de l'outre-mer avec la Caraïbe
par la fameuse réunion organisée à la Martinique. II a,
d'autre part, permis de confirmer la place des départements
d'outre-mer au sein de la- Communauté économique euro-
péenne, tout en maintenant leurs spécificités et en prenant en
compte leurs handicaps.

Enfin, ce mémorandum a lancé les vraies bases de négocia-
tions sur les secteurs économiques vitaux des productions
tropicales européennes avec, notamment, le maintien du
régime fiscal privilégié pour les rhums jusqu'en 1992 et au-
delà les avantages des effets équivalents.

On parle beaucoup du POSEIDOM, monsieur le ministre.
Je veux bien . Mais si la Communauté économique euro-
péenne reconnaît la possibilité d'appellation contrôlée du
rhum agricole, toutefois, en décembre 1988, la France a
accepté de signer un protocole d'accord qui reconnaît le
rhum allemand « Verschmitt » qui n'a du rhum que le nom.

Cela permettra demain à cette production de ruiner l'éco-
nomie des départements d'outre-mer . Cette signature en
décembre 1988 ne s'est accompagnée d'aucune contrepartie
pour les rhums industriels, dont on sais qu'ils représentent
une production importante pour la Réunion et la Guade-
loupe.

De même, nous voyons apparaître i'appellation « banane
zone dollar » et vous venez, monsieur le ministre, de parler
de la banane de l'Amérique latine . Je ne sache pas, pourtant,
que l'Amérique latine fasse partie de l'Europe !
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C'est la banane allemande qui voyage en fraude, qui
pénètre l 'Europe et qui viole les accords de coopération
parce que les départements d ' outre-mer sont français et euro-
péens . La banane des Antilles est une banane européenne.
Nous ne devons pas accepter ni l'appellation « bananes zone
dollar » ni l 'appellation « bananes Amérique latine ».

Certes, je vous l'ai déjà dit, monsieur le ministre, les négo-
ciations à Bruxelles ne sont pas faciles . Mais la banane, au
même titre que le maïs, doit bénéficier d'une organisation
communautaire de marché, notamment avec un système de
contingentement.

Quid de l ' octroi de mer ? La France a obtenu son maintien
et un système d'exonération. Mais le Gouvernement ("ait être
vigilant. Vous n'ignorez pas que Bruxelles entend faire
tomber le système dérogatoire de l'exonération, et la vigilance
de la France, je vous l'ai indiqué, doit notamment porter sur
la nomenclature des taux en matière d ' octroi de mer.

On ne peut, en effet, oublier l'importance de cet instru-
ment de développement et de démocratie locale que constitue
l'octroi de mer, ancienne taxe coloniale qui a toujours été de
la compétence des élus territoriaux, et on ne saurait parler de
plus de décentralisation dans les départements d'outre-mer,
tout en laissant à des fonctionnaires européens le soin de
suppléer la volonté populaire.

En 1986, il y a eu - on pouvait la critiquer - une dyna-
mique . Ce furent la loi de programme, la lo~ de défiscalisa-
tion, la libération des transports, la parité sociale globale et
le mémorandum européen.

Toutes ces mesures qui avaient été engagées par k gouver-
nement de Jacques Chirac, vous les avez critiquées, vous les
avez contestées et vous avez voté contre au Parlement.

Aujourd'hui, force est de constater qu'elles n ' étaient pas si
mauvaises . La loi de défiscalisation n ' est pas abrogée. Quant
é la loi de programme, c ' est votre référence . Comme je suis
heureuse ! Mais vous auriez pu faire un peu mieux !

Monsieur le ministre, le budget que vous nous soumettez
ne contient pas de mesures novatrices, incitatrices qui consti-
tueraient à mes yeux une réponse de dignité au problème du
chômage.

Permettez à l'élue guadeloupéenne que je suis d'évoquer
rapidement les conséquences du passage du cyclone Hugo . Je
ne veux pas ici polémiquer, mais je ne crois pas que le fait
pour un ancien Premier ministre de soutenir avec force les
intérêts de ses compatriotes soit indigne. Je sais que la ville
de Paris a été la première à être présente sur les lieux . J'ai eu
à remplir une mission qui était de distribuer des tentes en
Guadeioupe . Croyez-moi, monsieur le ministre, d'après la
directive que j'ai reçue de M. Chirac, toutes les tentes
devaient être distribuées à tous les Guadeloupéens !

M. le ministre dus départements et territoires
d'outre-mer . Puis-je vous interrompre, madame Michaux-
Chevry ?

Mme Lucette Michaux-Chevry . Est-ce à propos de
M. Chirac ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Oui.

Mme Lucette Michaux-Chevry . Je vous autorise, mais je
ne vous donne pas mon temps de parole !

M. le président . La parole est à M . le ministre, avec l'au-
torisation de l'orateur.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Madame le député, je n'ai pas du tout voulu
polémiquer, mais vous conviendrez avec moi qu'il n ' était pas
admissible que l'ancien Premier ministre ait feint de croire
que la dotation de 100 millions de francs, qui est une avance,
représentait id contribution de l'Etat à la réparation des dom-
mages subis par la Guadeloupe, alors que nous savons que
cette contribution dépassera les deux milliards de francs . Il a
lancé cette affirmation à la cantonade à une population qui
écoutait et qui a pu croire que l'effort de l'Etat se limitait à
cela.

J 'ai déjà eu l'occasion de le dire lors des questions d'actua-
lité . Je souhaiterais qu'il me soit donné acte que notre diver-
gence portait là-dessus et que je n'ai nullement mis en cause
la participation de la ville de Paris à ce grand mouvement de
solidarité, auquel j'ai d'ailleurs rendu hommage, à l'égard de
la Guadeloupe .

M . le président . Veuillez poursuivre, madame Michaux-
Chevry.

Mme Lucette Michaux-Chevry . Monsieur le ministre, au
lieu de privilégier la presse, vous auriez dû distribuer votre
document sur les aides à la Guadeloupe à tous les parlemen-
taires . Nous n'avons eu connaissance que des dépêches de
l'A .F.P. selon lesquelles vous débloqueriez, au fur et à
mesure des besoins, 100 millions de francs alors qu'il faudrait
4 milliards . En tout cas, vous savez très bien que je n'ai pas
du tout l'intention de polémiquer à propos de cette affaire
Hugo.

Je veux remercier solennellement ici, à l'Assemblée natio-
nale, chaque Française et chaque Français pour ce qui a été
fait dans mon département . Je remercie les compagnies
aériennes - Air France, Minerve, UTA - d'avoir assuré des
transports gratuits ; je remercie aussi l'armée, le S .M.A., les
sapeurs-pompiers, tous les personnels qui ont travaillé jour et
nuit.

Mais cela est normal . Ce n'est pas la peine de parler indé-
finiment de solidarité. Nous sommes des Français et nous
sommes en droit de bénéficier de cette solidarité . Elle a été
spontanée et la population vous l'a dit, monsieur le ministre.

Je m'adresse maintenant à M. Lapaire . Il est dommage
qu'il ne soit plus là . J'ai reçu son rapport ce matin . S'il
m'avait caussn i tée, je lui aurais donné quelques informations.
A la page 18 de son rapport, il affirme que « le reste de la
Basse-Terre, notamment le chef-lieu, ont été épargnés ».

Je tiens à vous informer qu'à six kilomètres de Basse-Terre,
dans la commune de Gourbeyre, dont je suis le maire, il y a
eu un mort et 200 maisons ont perdu leur toiture, sans parler
des dégâts subis par le centre culturel - vous l'avez vu - par
la marina, et par les communes voisines de Basse-Terre, de
Vieux-Fort, de Trois-Rivières, de Saint-Claude, de Baillif, de
Vieux-Habitants et de Bouillante . Mais nous avons eu l'hon-
nêteté de dire qu ' à côté des dégâts enregistrés ailleurs, nous
étions les moins sinistrés.

Je voudrais de plus rappeler à M . Lapaire l'anéantissement
des exploitations agricoles dans cette région : la banane, les
cultures vivrières et florales, les essences, le parc national de
la Guadeloupe, qui vient d'être inauguré, ont été fortement
endommagés. Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu 'un
cyclone s'accompagne toujours d 'un raz de marée et que les
bateaux de pèche, dans la région des Saintes, ont été très
touchés.

Monsieur le ministre, je n'ose penser que vous puissiez
accepter les termes de ce même rapport à sa page 19 où
M . Lapaire parle de la « mise en place des premiers secours
d'urgence valant première avance sur indemnisation, dont
une première tranche de 1 500 francs par foyer sinistre a été
mise en paiement dans toutes les communes et dont la
deuxième tranche sera modulée suivant les situations fami-
liales ».

Monsieur le ministre, ce ne sont pas les propos que vous
avez tenus devant la population de la Guadeloupe . Mes com-
patriotes attendent de vous que les engagements solennels
que vous avez pris sur place soient respectés.

Lorsque vous êtes arrivé en Guadeloupe en débloquant
34 millions de francs et en faisant des propositions sur cette
base, vous ne pouviez pas, à l'époque, mesurer l'importance
des dégâts ! Mais vous n'avez pas parlé, monsieur le ministre,
de 1 500 francs et je voudrais que cela soit rectifié.

Après ce diagnostic, il faut un traitement économique pour
la Guadeloupe . Que nous propose-t-on ?

Le report des échéances fiscales et sociales, le report des
échéances des emprunts souscrits auprès du Crédit agricole,
la mise en place d'une procédure spéciale de prêts à moyen
terme.

Face à l'ampleur dévastatrice du cyclone l'ugo, ces
mesures ne sont ni exceptionnelles ni de nature à réparer le
préjudice réellement subi par mes compatriotes

Le report des échéances est une procédure habituellement
utilisée dans les départements d'outre-mer quand il y a un
coup de vent ! Mais on a fait mieux en 1976, lorsque nous
avons eu la catastrophe de la Soufrière ! Nous avons obtenu,
en 1976, des annulations de dettes sous la réserve expresse
que l'emploi soit préservé . Il est donc légitime que mes com-
patriotes considèrent que les mesures annoncées sont impré-
cises . Report ? Mais sur combien d'années ? Un an,
deux ans, trois ans, cinq ans ? Tout est très important dans le
domaine des reports .
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Monsieur le ministre, mes compatriotes guadeloupéens sont
fondés à réclamer le respect de leurs droits.

En effet, il est certain que si l'article 6 de :a loi du
13 juillet 1982 n'avait pas exclu les D .O .M . du bénéfice de
l'indemnisation prévue en matière de catastrophes naturelles,
des entreprises, des professions libérales, des particuliers
nombreux à étre assurés pour le risque incendie, auraient
bénéficié de la même procédure que celle que votre g ouver-
nement a mis en place en faisant j ouer le fonds de compen-
sation des assurances pour couvrir mes compatriotes de
Nîmes à 100 p. 100 du préjudice subi par eux.

Il est donc normal que, au nom des Guadeloupéens qui ne
seront dédommagés qu'à 25 ou 40 p . 100, je vous pose deux
questions.

D'abord, nous avons subi un préjudice du fait d'une
absence de législation - article 1382 du code civil . Quelles
mesures le Gouvernement entend-il prendre pour donner ce
qui revient en droit à nos compatriotes guadeloupéens et
réparer ainsi l'exclusion dont ils sont victimes ? Monsieur le
ministre, comment ne pas comprendre que mes compatriotes
soient choqués, pour reprendre l ' expression du M. le Prési-
dent de la République, quand ils mesurent, d'une part l'am-
pleur de l ' intervention de l'Etat français pour désendetter les
pays pauvres - et nous le comprenons - et, d'autre part, let
dispositions législatives d'indemnisation applicables au terri-
toire métropolitain alors qu'ils sont, eux, pénalisés par une
absence volontaire de législation, puisqu'ils ont été exclus du
bénéfice de la loi.

M. le Président de la République, lors de son passage en
Guadeloupe, s'est dit, justement, « choqué ».

Seconde question, monsieur le ministre : votre gouverne-
ment va-t-il enfin se décider à inscrire, à l'ordre du jour prio-
ritaire de la présente session, les propositions de loi sur l'in-
demnisation des catastrophes narerellec qui peuvent survenir
dans les départements d'outre-mer ? Car nous ne sommes pas
à l'abri d'autres catastrophes naturelles . Les Etats-Unis, l'Al-
gérie et d ' autres pays viennent de connaître des tremblements
de terre, et, nous, nous savons que nous sommes dans une
zone sismique et dans une zone d'inondation.

Permettez-moi de croire, pour terminer, que la catastrophe
qui vient d'endeuiller et de ruiner la Guadeloupe sera l'occa-
sion pour le Gouvernement de démontrer le caractère exem-
plaire de l'action qu'il entend conduire dans ce morceau de
la France situé dans les Amériques.

Un bon budget pour la Nouvelle-Calédonie, peut-être pour
la Polynésie. Mais, hélas ! je relève une réduction globale des
crédits dans des postes déterminants du projet de budget des
D.O.M.-T.O.M.

Il ne faut pas oublier, monsieur le ministre, qu'en outre-
mer, si les mirages scintillent beaucoup au soleil, ils s'estom-
pent aussi vite.

Nous ne voterons pas ce budget . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .

ÉQUIPEMENT MILITAIRE
POUR LES ANNÉES 1990-1993

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 7 novembre 1989.
« Monsieur k président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-

tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi de
programmation relatif à l'équipement militaire pour les
années 1990-1993.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
au sein de cette commissicn.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission de la défense nationale et des forces armées.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mercredi 15 novembre 1989, à vingt et une heures trente.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Départements et territoires d'outre-mer (suite) :
Annexe no 9 . - M. Maurice Pourchon, rapporteur spécial ;

avis n o 924, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République : tome I (Départements d'outre-mer), de M. Jean-
Pierre Lapaire ; tome II (Territoires d'outre-mer), de
M . Jean-Paul Virapoullé ; avis n° 925, tome III, de M . Guy
Malandain, au nom de la commission de la production et des
échanges.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinquante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


